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À propos SOCIEUX+

SOCIEUX+ Expertise de l’UE pour la protection sociale, le travail et 
l’emploi est un dispositif de coopération technique créé et cofinancé 
par l’Union européenne, la France, la Belgique et l’Espagne. Il est mis 
en œuvre par un partenariat composé d’Expertise France, chef de file 
du partenariat, du Service Public Fédéral belge de Sécurité Sociale 
(SPF Sécurité sociale) par le biais de la Coopération internationale 
belge en matière de protection sociale (BELINCOSOC), de l’Agence 
belge de coopération technique (Enabel) et de la Fundación Interna-
cional y para Iberoamérica de Administración y Políticas Públicas 
(FIIAPP). 

La facilité vise à développer et à améliorer l’accès à de meilleures 
opportunités d’emploi et à des systèmes de protection sociale inclu-
sifs dans les pays partenaires de l’UE en s’appuyant sur l’expertise des 
États membres de l’UE. Elle vise également à renforcer les capacités 
des pays partenaires à mieux concevoir, gérer et contrôler des straté-
gies d’emploi et des systèmes de protection sociale inclusifs, effica-
ces et durables grâce à une coopération technique à court terme en-
tre pairs et au développement des connaissances.

Ce rapport fait partie de la série de métapapapiers SOCIEUX+, qui 
analyse et présente des thèmes clés liés à la protection sociale et à 
l’emploi décent. Ces rapports synthétisent des informations comple-
xes recueillies dans le cadre des activités de coopération technique de 
SOCIEUX+ et visent à donner un aperçu des résultats et de l’impact 
des interventions. L’objectif est de partager les bonnes pratiques et 
les connaissances exploitables qui peuvent informer et inspirer les 
décideurs politiques et les parties prenantes à travers le monde. 

En savoir plus sur SOCIEUX+ sur : www.socieux.eu  

http://www.socieux.eu
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1. Introduction 

L’économie informelle constitue une part importan-
te de l’économie et du marché du travail dans de 
nombreux pays du monde. L’Organisation interna-
tionale du travail (OIT) définit le secteur informel 
comme suit : « [...] toutes les activités économiques des 
travailleurs et des unités économiques qui – en droit ou 
en pratique – ne sont pas couvertes ou sont insuffisam-
ment couvertes par des dispositions formelles  ». [Ces 
dispositions formelles comprennent :] « les lois com-
merciales, les procédures de déclaration des activités 
économiques, l’impôt sur le revenu, la législation du tra-
vail et les lois et règlements en matière de sécurité socia-
le offrant une protection contre les risques économiques 
et personnels liés à l’exercice des activités ».

Selon les estimations de la Banque mondiale (Ohn-
sorge & Yu, 2022), la part (%) de l’économie infor-
melle dans le produit intérieur brut (PIB) des écono-
mies avancées est égale à 17,6 %. Dans les économies 
émergentes et en développement (EED), ce chiffre 
passe à 32,8 %. En outre, la part informelle (%) de 
l’emploi est de 47,9 % dans les EED et de 14,3 % 
dans les économies avancées. En zoomant sur les 
EED, nous observons dans la Figure 1 une grande va-
riation de la part informelle de l’emploi entre les ré-
gions, avec les parts les plus importantes (+60 %) en 
Afrique subsaharienne, et les plus faibles (+20 %) au 
Moyen-Orient et en Afrique du Nord.

Alors que les personnes employées dans l’économie 
informelle ne sont pas (suffisamment) protégées ju-
ridiquement et socialement par les lois et les régle-
mentations (Acharya et al., 2013 ; Floridi et al., 2020 ; 

Grimm & Paffhausen, 2015 ; Jessen & Kluve, 2020 ; 
OCDE, 2024), et parce que les gouvernements ne 
peuvent pas générer de revenus à partir des entre-
prises non enregistrées (illégales) par le biais des 
impôts sur les sociétés et sur les salaires (Bernal et al., 
2017 ; De Giorgi et al., 2018 ; Fajnzylber et al., 2011 ; 
Kugler& Kugler, 2009 ; Fernández & Villar, 2017), de 
nombreuses interventions visent à formaliser l’éco-
nomie informelle. Cependant, la formalisation du sec-
teur informel est un défi complexe et aux multiples 
facettes, qui implique diverses considérations éco-
nomiques, sociales et politiques, en différentes éta-
pes et actions. Dans ce métapaper, nous soulignons 
l’efficacité et les considérations de telles interven-
tions menées dans le Sud global et nous ébauchons 
un cadre théorique qui visualise (et simplifie) le défi 
complexe et aux multiples facettes de la formalisa-
tion du travail informel. À cette fin, nous avons 
analysé la littérature évaluée par les pairs et réalisé 
une étude exploratoire. 

En outre, ce métapaper s’appuie sur l’expérience et 
les leçons tirées des actions mises en œuvre dans 
le cadre du programme thématique SOCIEUX+ dans le 
but d’améliorer les conditions d’emploi et la protec-
tion sociale des travailleurs informels. SOCIEUX+ 
est une structure de coopération technique mise en 
place et cofinancée par l’Union européenne (UE) par 
l’intermédiaire de la Direction générale des partena-
riats internationaux (INTPA) de la Commission eu-
ropéenne, de la Direction générale du voisinage et 
des négociations d’élargissement (DG NEAR) et des 
gouvernements de la France, de la Belgique et de 
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Figure 1. Informalité par région EED (Traitement propre de Ohnsorge & Yu, 2022, p. 4)

Note 1 : AEP = Asie de l’Est et Pacifique ; EAC = Europe et Asie centrale ; ALC = Amérique latine et Caraïbes ; MAN = Moyen-Orient 

et Afrique du Nord ; RAS = Région Asie du Sud ; ASS = Afrique sub-saharienne.. 

Note 2 : les barres indiquent la part moyenne simple de l’emploi indépendant au cours de la période 2010-18.
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l’Espagne. La structure est mise en œuvre par un 
partenariat composé d’Expertise France (chef de 
file du partenariat), de la Coopération internationa-
le belge en matière de protection sociale (Belinco-
soc), de l’Agence belge de développement (Enabel) 
et de la Fondation internationale et ibéro-américai-
ne pour l’administration et les politiques publiques 
(FIIAPP). L’UE a créé SOCIEUX+ afin de fournir l’ex-
pertise de l’UE en matière de protection sociale, de 
travail et d’emploi dans les pays partenaires. Les 
objectifs comprennent la mobilisation et la fourni-
ture d’expertise sur la protection sociale, le travail 
et l’emploi à plus de 160 pays partenaires dans le 
monde. Son objectif global est d’étendre et d’amé-
liorer l’accès à de meilleures opportunités d’em-
ploi et à des systèmes de protection sociale inclu-
sifs. SOCIEUX+ est basé sur le modèle d’échange 

« entre pairs » et partage des connaissances et des 
expériences par le biais de missions et d’activités à 
court terme qui augmentent la capacité à conce-
voir, gérer et suivre des stratégies d’emploi et des 
systèmes de protection sociale inclusifs, efficaces et 
durables. 

SOCIEUX+ mène plusieurs actions dans ce domaine 
depuis plus de 10 ans. Plus spécifiquement, sur le 
thème de l’économie informelle, nous discutons de 
10 actions de SOCIEUX+ sur l’accès à l’emploi for-
mel et la protection sociale des populations vulnéra-
bles dans les pays géographiquement situés dans le 
Sud global. En outre, nous couvrons également une 
série de politiques européennes sélectionnées qui 
s’écartent d’une logique similaire à celle des actions 
de SOCIEUX+.
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Ce métapaper se présente comme suit. Dans la section 
2, nous expliquons notre approche générale dans ce 
métapaper. En particulier, ce métapaper part d’une 
étude exploratoire sur l’efficacité et les considé
rations des interventions visant à formaliser l’éco-
nomie informelle (sections 3.1 et 3.2). Sur la base 
des éléments probants trouvés dans l’étude explora-
toire, nous présentons un projet de cadre théorique 
des approches de la formalisation (section 3.3). La 

section 4 applique à nouveau le cadre théorique à un 
ensemble bien sélectionné d’actions SOCIEUX+ 
portant sur l’accès à l’emploi formel et à la protection 
sociale. La section 5 examine les politiques euro-
péennes sélectionnées. La section 6 dresse une con-
clusion sur les principaux enseignements à tirer. En-
fin, la section 7 présente des recommandations 
basées sur les leçons tirées de l’étude exploratoire et 
des actions SOCIEUX+.
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Dans ce métapaper, nous partons d’une revue de la 
littérature qui nous permet de créer une base de 
connaissances sur les interventions stimulant l’ac-
cès à l’emploi formel et à la protection sociale dans 
les pays à revenu faible et moyen, avec un accent 
particulier sur les pays situés dans le Sud global. À 
cette fin, nous utilisons la méthode de l’examen ex-
ploratoire. Il s’agit d’un type de revue de la littérature 
qui vise à dresser l’état de l’art sur un sujet bien choi-
si, à savoir les interventions efficaces pour permettre 
aux groupes vulnérables d’accéder à l’emploi formel 
et à la protection sociale, plutôt que de synthétiser 
systématiquement la base de données probantes. Pour 
l’étude exploratoire, nous examinons les articles pu-
bliés dans des revues évaluées par des pairs. Il s’agit 
de préférence d’articles résumant la littérature des 10 
à 20 dernières années (par exemple, revues de la lit-
térature, méta-analyses) ou de nature empirique évaluant 
l’impact d’une intervention. Ces deux types d’articles 
donneront un bon aperçu de l’état d’avancement des 
interventions visant à formaliser le secteur informel 
ou à mettre en œuvre et à étendre la protection socia-
le aux populations vulnérables. 

En fin de compte, nous utilisons l’étude exploratoire 
pour élaborer un cadre théorique qui nous permet de 

2. Approche générale du métapaper

classer les interventions en fonction de leurs appro-
ches (politiques, programmes, actions) de la formali-
sation et de la protection sociale. Ce cadre théorique 
sera adapté aux actions SOCIEUX+ afin de faciliter la 
discussion de ces actions.

Nous sélectionnons les actions SOCIEUX+ sur la base 
de mots-clés tels que protection sociale, emploi, 
emploi informel, groupes vulnérables. Les actions sont 
exclues de ce métapaper si :

	� Elles sont annulées ou ne sont pas exécutées pour 
plusieurs raisons ;

	� Le pays de mise en œuvre de l’action n’est pas 
géographiquement situé dans le Sud global ;

	� L’action n’est pas ou seulement très indirecte-
ment liée au sujet de ce métapaper ;

	� L’action ne peut être placée dans le cadre théori-
que.

 
La sélection finale des actions de SOCIEUX+ sera 
placée et discutée en fonction du cadre théorique.

Enfin, nous alignons également les priorités fixées 
par les actions SOCIEUX+ sur celles de l’Union euro-
péenne. 



>  10

3.1. Conclusions d’une étude 
exploratoire

La littérature sur les interventions ciblant le secteur 
informel est dominée par des données sur la forma-
lisation des entreprises informelles dans les pays à 
revenu faible et moyen, notamment en Amérique 
latine, en Afrique et en Asie (Floridi et al., 2020 ; Jes-
sen & Kluve, 2021). Il existe plusieurs raisons pour 
lesquelles une entreprise (ou un travailleur) infor-
melle peut (ne pas) souhaiter passer à l’économie 
formelle. La littérature indique quatre raisons théori-
ques. La première raison concerne les coûts et les 
procédures liés à l’enregistrement officiel de l’entre-
prise. Ces coûts peuvent être élevés et les procédu-
res longues, ce qu’une entreprise informelle ne peut 
tout simplement pas se permettre. De Soto (1990, 
2003) place les coûts de la formalisation dans le 
modèle d’exclusion, ce qui implique que les entrepri-
ses informelles sont exclues de l’économie formelle. 
Si cette raison est un facteur déterminant pour le 
non-enregistrement de l’entreprise, une intervention 
ciblée peut réduire les coûts et les délais d’enregis-
trement ou de création officielle d’une entreprise 
(Campos et al., 2015, 2018). 

Dans le même temps, les entreprises peuvent évaluer 
les coûts et les avantages liés à l’économie formelle. 
Perry (2007) et Maloney (2004) examinent dans ce 
cadre le modèle de sortie rationnelle. Ce modèle sou-
ligne que les entrepreneurs n’évaluent pas seulement 
les coûts mais aussi les avantages lorsqu’ils déci-
dent d’enregistrer leur entreprise. Si les avantages 

3. Vers un cadre théorique

l’emportent sur les coûts, une entreprise rationnelle 
se formalisera. Les avantages croissants après la for-
malisation peuvent inclure, par exemple, des exonéra-
tions fiscales pour les entreprises (nouvellement) en-
registrées (Bernal et al., 2017 ; De Giorgi et al., 2018 ; 
Fajnzylber et al., 2011 ; Kugler & Kugler, 2009 ; Fernán-
dez & Villar, 2017) ou des services de crédit et des 
services bancaires (Grimm & Paffhausen, 2015). 

D’autres types d’avantages incluent l’accès à la pro-
tection sociale. Divers régimes de protection sociale 
peuvent persuader les employés du secteur informel 
de passer à l’économie formelle, tels que les régimes 
d’assurance maladie et de retraite ou les assurances 
contre les accidents du travail. D’autre part, les gou-
vernements reconnaissent de plus en plus les avan-
tages d’une couverture santé universelle, qui peut 
avoir un impact positif sur les groupes vulnérables 
travaillant dans le secteur informel, ce qui n’incite 
pas nécessairement à passer de l’économie infor-
melle à l’économie formelle (Acharya et al., 2012 ; 
Axelson et al., 2009 ; Sojo, 2015 ; Riisgaard et al., 
2022 ; Hohberg & Lay, 2015 ; Pérez, 2020). En outre, 
Broecke et al. (2017) ont réalisé une étude systéma-
tique et une méta-analyse sur l’impact des salaires 
minimums sur l’emploi (informel). Ils affirment que 
l’augmentation des salaires minimums peut con-
duire à une augmentation de l’emploi informel. Neu-
mark & Corella (2021) analysent également les 
données et affirment que les effets induisant une 
augmentation des salaires minimums sont moins 
clairs sur le secteur informel (mais les arguments 
vont largement dans le sens de Broecke et al., 2017).



L’accès des personnes actives dans le secteur informel au marché  
du travail et à la protection sociale

11  <

Une troisième raison théorique abordée dans la lit-
térature précédente concerne le niveau d’application 
de la législation et de la réglementation du travail. 
Lorsque les entreprises informelles perçoivent ce ni-
veau d’application comme faible, cela a un impact 
négatif sur les incitations des entrepreneurs à enre-
gistrer leur entreprise. Cette raison s’inscrit à juste 
titre dans le modèle parasitaire, puisqu’il suppose 
qu’un faible niveau d’application augmente la proba-
bilité d’évasion fiscale et/ou de concurrence déloya-
le avec les entreprises légales. Les interventions peu-
vent inclure des campagnes d’information et de 
sensibilisation sur les risques juridiques associés à la 
création d’une entreprise dans le secteur informel 
(De Giorgi & Rahman, 2013) et, bien sûr, le renforce-
ment de l’inspection du travail par des programmes 
d’éducation et de formation et/ou l’augmentation de 
la fréquence des visites et des contrôles des entre-
prises informelles (Mullainathan & Schnabl, 2010  ; 
Bruhn & McKenzie, 2014 ; Feld, 2020).

Le quatrième et dernier modèle est appelé modèle 
d’économie duale. Ce modèle suggère que les entre-
prises informelles et formelles opèrent sur deux 
marchés distincts avec des clients différents. Les en-
treprises informelles n’utilisent le crédit et les servi-
ces bancaires que dans une mesure limitée et sont 
beaucoup moins productives que les entités légales. 
Les entrepreneurs du secteur informel n’ont pas un 
niveau de qualification élevé et gèrent leurs activités 
dans le seul but de survivre. Par conséquent, les en-
treprises informelles n’ont pas d’impact négatif sur 
les entreprises légales, ou alors les entreprises infor-
melles sont probablement évincées par les entrepri-
ses hautement productives et disparaissent rapide-
ment. Il n’est donc pas nécessaire ou urgent de prendre 
des mesures politiques. Dans le même temps, il est 
reconnu que certaines actions peuvent aider (les per-
sonnes travaillant dans) le secteur informel, comme 
les programmes d’éducation et de formation amélio-
rant les compétences (financières) et la productivité 

des travailleurs informels (Grimm & Paffhausen, 
2015 ; Ramasamy & Pilz, 2019). L’idée est donc que 
ces programmes d’éducation et de formation facili-
tent le passage des personnes de l’économie infor-
melle à l’économie formelle, parce que, bien éduquées, 
elles sont compétitives par rapport aux employés for-
mels de l’économie formelle.

Bien que la revue de la littérature et les preuves em-
piriques décrites dans cette section concernent prin-
cipalement des pays à revenu faible et intermédiaire, 
et que l’économie informelle soit importante dans 
ces pays, on peut raisonnablement supposer que le 
niveau d’application est faible (modèle théorique 3) et 
que cela interagit probablement avec d’autres mo-
dèles théoriques. En d’autres termes, ils ne s’excluent 
pas mutuellement. La littérature antérieure affirme 
qu’en cas de faible application de la loi, l’évasion fisca-
le ou la concurrence déloyale peuvent apparaître. 
Toutefois, cela peut également avoir d’autres consé-
quences, telles que l’absence de procédures d’enre-
gistrement des entreprises, l’absence de services de 
santé efficaces en échange des cotisations de santé, 
etc. L’interaction entre ces modèles n’est pas abor-
dée dans la littérature précédente, mais elle est exa-
minée plus en détail à la section 4. 

3.2. Points forts 

En résumé, il existe plusieurs bonnes études mesu-
rant l’impact des interventions visant à formaliser le 
secteur informel. Comme le soulignent les auteurs, 
les interventions de formalisation sont diverses, y 
compris les interventions visant à (1) simplifier les 
processus d’enregistrement (le cas échéant), réduire 
les coûts ou augmenter les avantages après la for-
malisation (Aparicio, 2014 ; Bruhn, 2011 ; Bruhn & 
McKenzie 2014) ; (2) établir des cadres juridiques et 
réglementaires clairs (Benhassine et al., 2018) ; tout 
en (3) assurant le respect du droit du travail, par 
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exemple par l’intermédiaire de l’inspection du travail 
(Mullainathan & Schnabl, 2010 ; Bruhn & McKenzie, 
2014 ; Feld, 2020). Nous avons également identifié 
des interventions indirectement liées à la formalisa-
tion (mais ayant un impact clair sur les incitations 
des travailleurs informels à entrer dans l’économie 
formelle) : (4) l’accès à une variété de régimes de 
protection sociale ; (5) les campagnes d’information 
et la sensibilisation à l’informalité et aux risques juri-
diques ; et (6) les programmes d’éducation et de for-
mation visant à améliorer et à requalifier les travai-
lleurs informels ou les personnes (fonctionnaires) 
qui y sont confrontées (par exemple, la gouvernance 
publique, le secteur de l’emploi public, l’inspection 
du travail, les fonctionnaires du gouvernement). 

Les meilleures preuves de l’impact des interventions 
de formalisation sont résumées dans la méta-analy-
se récemment publiée par Floridi et al. (2020). La 
méta-analyse contient 27 études provenant de pays 
à revenu faible et moyen, comprenant 842 estima-
tions d’impact, publiées jusqu’en juin 2019. Il est in-
téressant de savoir que les auteurs ne se sont pas 
concentrés uniquement sur les pays du Sud global, 
mais qu’ils n’ont pu inclure que des études portant 
sur l’Amérique latine, l’Asie et l’Afrique. Les auteurs 
affirment que les preuves de l’efficacité des interven-
tions de formalisation sont limitées. Toutefois, il est 
bon de souligner que le document de Floridi et al. 
(2020) ne prend en compte que le côté de la de-
mande (entreprises passant du secteur informel à 
l’économie formelle) et non le côté de l’offre (travai-
lleurs informels ou groupes vulnérables entrant dans 
l’emploi formel). Les résultats envisagés sont alors : 
l’enregistrement de l’entreprise, ou l’obtention d’une 
licence ou d’un numéro d’identification fiscale. Cela 
souligne l’importance d’élargir la base de données 
probantes en vue de l’inclusion des groupes vulnéra-
bles dans les systèmes formels d’emploi et de pro-
tection sociale (qu’ils soient ou non propriétaires 
d’une entreprise informelle). 

Dans l’ensemble, Floridi et al. (2020) ne trouvent au-
cune preuve que les interventions mises en �uvre 
jusqu’à présent dans les pays à revenu faible et 
moyen ont augmenté la formalisation. Ils observent 
certaines indications selon lesquelles les politiques 
offrant des avantages plus importants après la for-
malisation peuvent conduire à des taux de formali-
sation plus élevés. Toutefois, les preuves sont limi-
tées, ce qui indique qu’il est nécessaire de poursuivre 
le pilotage et l’expérimentation pour parvenir à une 
formalisation à grande échelle de l’économie infor-
melle.

Par ailleurs, Jessen & Kluve (2021) ont pu identifier 
38 études (ou 170 estimations d’impact) sur l’effica-
cité des interventions de formalisation. Bien qu’ils 
indiquent également que la moitié des estimations 
d’impact dans leur base de données présentent des 
tailles d’effet non significativement différentes de 
zéro, ils sont plus positifs et nuancés dans leurs con-
clusions. Les auteurs avancent «  une probabilité de 
succès importante des interventions de formalisation » 
(p. 34), parmi lesquelles les incitations fiscales (ou 
la réduction des coûts post-formalisation) sont les 
plus prometteuses. En outre, ils indiquent que les in-
terventions ciblant la formalisation des travailleurs 
sont plus efficaces que celles ciblant les entreprises 
– ce qui rejoint directement notre critique de l’article 
de Floridi et al. (2020) formulée dans le paragraphe 
précédent. Dans le même temps, Jessen & Kluve 
(2021:  34) soulignent qu’« il faut tenir compte du fait 
que les entreprises formelles sont souvent une condition 
préalable à l’enregistrement de leurs travailleurs » – ce 
qui pourrait expliquer pourquoi les auteurs étudient 
d’abord la formalisation des entreprises (avant de 
s’intéresser à la formalisation des travailleurs).

Les conclusions de Floridi et al. (2020) et de Jessen 
& Kluve (2021) soulignent l’importance du suivi de 
l’économie informelle et de l’évaluation de l’efficaci-
té des interventions de formalisation dans le monde 
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agences gouvernementales ou des entités publiques 
et les travailleurs informels ; (3) la sensibilisation aux 
avantages et à l’importance de l’emploi formel et de 
la protection sociale ciblant à nouveau le personnel 
des agences gouvernementales ou des entités publi-
ques et les travailleurs informels ; et (4) la mise en pla-
ce ou l’extension de la protection sociale aux groupes 
vulnérables sur le marché du travail, y compris les 
travailleurs informels.

L’élaboration et l’adaptation des stratégies et politi-
ques nationales ou locales s’appuient sur des données 
administratives, d’enregistrement ou d’enquêtes. Ces 
données peuvent illustrer la situation du travail in-
formel dans le contexte local (suivi), identifier les 
groupes cibles (qui sont-ils) ou être collectées à des 
fins d’évaluation de l’impact. Sur la base de ces données, 
une politique nationale ou locale peut être adaptée 
pour mieux répondre aux besoins ou atteindre le 
groupe cible. 

La littérature a également mis en évidence le besoin 
accru, dans les pays à revenu faible et moyen, de do-
ter les travailleurs informels des compétences requi-
ses sur le marché du travail (Grimm & Paffhausen, 
2015 ; Ramasamy & Pilz, 2019). Dans le même temps, 
le personnel des entités publiques (par exemple, 
les services publics de l’emploi) n’est pas totalement 
équipé de stratégies de placement susceptibles d’ame
ner les travailleurs informels sur le marché du travail 
formel. Les programmes de renforcement des capa-
cités institutionnelles peuvent s’attaquer à l’inadé-
quation des compétences à différents niveaux de 
l’offre et de la demande de main-d’œuvre. À cette 
fin, une collaboration est recommandée entre les 
agences gouvernementales, les organisations non 
gouvernementales et le secteur privé formel. En outre, 
il existe un lien étroit entre l’éducation et la formation 
et la sensibilisation aux avantages et à l’importance 
de l’accès au marché du travail parmi les fonction
naires et le secteur privé, d’une part, et les travailleurs 

entier. En outre, il est implicitement supposé que les 
politiques et les interventions ciblent les groupes 
vulnérables difficiles à atteindre (OCDE, 2024), alo-
rs que les revues de la littérature ne précisent pas qui 
sont ces groupes vulnérables. Ce point pourrait faire 
l’objet d’une recherche plus approfondie.

Une dernière conclusion de l’étude exploratoire est 
le nombre limité d’études portant sur un secteur 
d’emploi. La revue de la littérature a permis d’identi-
fier cinq secteurs :

	� La gestion des déchets (par exemple, Aparcana, 
2017 ; Massood & Barlow, 2013) ;

	� Les travailleurs domestiques (Dinkelman & Ran-
chhod, 2012 ; Feld, 2022) ;

	� Les indépendants/entrepreneurs dans le com-
merce, les services, l’artisanat (Benhassine et al., 
2018) ;

	� Le secteur de l’habillement ou du textile (Rama-
samy & Pilz, 2019 ; Tilly et al., 2013) ;

	� Les vendeurs de rue (Farragut & Gómez, 2013).
 
Cette constatation nous donne des raisons de croire 
que les interventions de formalisation couvrent gé-
néralement l’ensemble du pays (ou de l’économie) 
plutôt qu’un secteur économique. 

3.3. Cadre théorique

La Figure 2 présente le cadre théorique que nous 
avons élaboré en fonction de la littérature identifiée 
dans l’étude exploratoire, mais aussi des actions sou-
tenues par SOCIEUX+ (section 4). Il est clair qu’il 
existe différentes approches de la formalisation, con-
duisant à différents modules d’intervention, à savoir 
(1) le développement et l’adaptation des stratégies et 
politiques nationales ou locales ; (2) le développe-
ment de programmes de renforcement des capaci-
tés institutionnelles ciblant à la fois le personnel des 
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Figure 2. Cadre théorique des approches de la formalisation basé sur une revue  
de la littérature

Objectif ultime

Élaboration
de blocs
d’interventions

Résultats directs

Inclusion des personnes vulnérables dans l'emploi formel et les systèmes de protection sociale

Stratégies et politiques
nationales ou locales

Programmes de renforcement
des capacités institutionnelles

Sensibilisation
Mise en place ou
extension de la

protection sociale

*AG : Agences gouvernementales.

Collecte de données
Suivi
Évaluation de l’impact

Collaboration entre AG*,
ONG et secteur privé

Assurance chômage
Assurance maladie

Politique de prévention
des risques professionnels

Identification des groupes cibles
Adaptation des stratégies et politiques

Personnel formé
Travailleurs qualifiés

Sensibilisation aux avantages
et à l’importance

Systèmes de
sécurité sociale

Cadres juridiques et réglementaires
Crédit et services bancaires

Politiques fiscales

informels, d’autre part. Les ONG peuvent jouer un 
rôle intermédiaire et aider les entités publiques à 
mettre en place des stratégies et des politiques na-
tionales ou locales, par exemple en matière de pla-
cement dans le secteur privé formel, tout en atteig-
nant les groupes cibles au moyen de programmes de 
sensibilisation et d’éducation.

La protection sociale est un dernier élément consti-
tutif des interventions qui, le plus souvent indirecte-
ment, s’attaquent à l’informalité. Par exemple, un sys-
tème de sécurité sociale avancé peut fournir un filet 
de sécurité à un employé licencié en lui offrant des 
prestations d’assurance chômage, de sorte qu’il ne 
se sente pas obligé d’accepter un travail informel. 
Dans le même temps, une personne travaillant dans 
le secteur informel estimera les avantages de la pro-
tection sociale et sera attirée par un emploi formel 
lorsque l’occasion se présentera.

Un autre élément constitutif des interventions ali-
mente les stratégies et politiques nationales ou locales, 

à savoir : la mise en place de cadres juridiques et 
réglementaires clairs, l’offre de crédits et de servi-
ces bancaires aux groupes vulnérables, et les po-
litiques fiscales. Ce dernier type d’intervention 
est considéré comme dépassant la portée de ce 
métapaper, ce qui est clairement indiqué par l’en-
cadré en pointillé dans la Figure 2, car ce bloc 
d’interventions dépasse la portée thématique de 
SOCIEUX+.

Les quatre blocs d’interventions marqués en bleu peu-
vent s’alimenter les uns les autres. Par exemple, les 
programmes de renforcement des capacités institu-
tionnelles portant sur une politique nationale ou lo-
cale de lutte contre l’informalité ou de mise en place 
d’une protection sociale peuvent cibler les fonction-
naires qui doivent mettre en œuvre cette politique. 
Mais aussi, l’identification et le suivi d’un groupe cible, 
comme les travailleurs informels, peuvent conduire à 
la mise en place d’un programme de formation por-
tant sur la collecte de données et l’enregistrement 
des travailleurs informels.
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4.1. Sélection des actions

À partir d’une base de données comprenant des ac-
tions de SOCIEUX+, nous pourrions extraire des 
actions basées sur les mots-clés tels que protec-
tion sociale, emploi, emploi informel, groupes vul-
nérables. Ces actions ont ensuite été sélectionnées 
et évaluées en fonction de leur pertinence pour 
être incluses dans ce métapaper. Les actions ont 
été examinées à la fois par le personnel de SO-
CIEUX+, qui est plus étroitement impliqué dans 
les actions, et par les auteurs de ce métapaper. Par 
ailleurs, les actions ont également été examinées 
par le comité de pilotage chargé du suivi de ce 
métapaper. Les critères d’exclusion ont été mainte-
nus (section 2.2). 

Dans la section suivante de ce métapaper, nous exa-
minerons 10 actions au total, en nous appuyant sur 
des données probantes provenant de Colombie, de 
Côte d’Ivoire, de Namibie, du Niger, du Nigeria et 
du Pérou. Un pays est surreprésenté dans les données 
avec quatre actions différentes, à savoir : le Pérou. 
La Colombie et le Nigeria comptent deux actions 
examinées dans ce métapaper. La Côte d’Ivoire, la 

4. Discussion sur les actions de SOCIEUX+

Namibie et le Niger ne présentent qu’une action à 
aborder. 

Le Tableau 1 présente une vue d’ensemble des ac-
tions incluses dans ce métapaper et la répartition de 
ces actions entre les éléments constitutifs des inter-
ventions conformément au cadre théorique (section 
3). Au total, nous avons cinq actions classées comme 
« stratégies et politiques nationales ou locales », qua-
tre actions comme «  programmes de renforcement 
des capacités institutionnelles », zéro action comme 
« sensibilisation » et deux actions comme « protection 
sociale ». Nous examinons ci-dessous les actions en 
fonction des principaux éléments identifiés : 

	� Section 4.2 : stratégies et politiques nationales 
ou locales ; 

	� Section 4.3 : programmes de renforcement des 
capacités institutionnelles ; 

	� Section 4.4 : protection sociale. 
 
Nous discuterons des actions basées sur les plans 
de travail, les rapports d’activité et les rapports de 
mission d’experts disponibles dans la base de données 
de SOCIEUX+. 
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Tableau 1. Aperçu des actions SOCIEUX+ par pays (ordre alphabétique),  
année et éléments constitutifs des interventions

Pays (ordre alphabétique) Année : titre de (des) l’action(s) Éléments constitutifs des interventions

Colombie

2021 : Implantation territoriale des lignes 
directrices de la politique publique nationale sur 
les vendeurs informels dans l’espace public : 
soutien à des projets pilotes à Barranquilla et Cali.
2021 : Caractérisation de l’offre et de la 
demande de protection sociale de la population 
des vendeurs de rue informels dans deux villes 
pilotes en Colombie (Barranquilla et Cali).

Stratégies et politiques nationales ou locales 

Protection sociale

Côte d’Ivoire
2018 : Promotion de l’emploi parmi les groupes 
vulnérables.

Programmes de renforcement des capacités 
institutionnelles 

Namibie
2022 : Conseils financiers et politiques sur la 
création du Fonds de chômage.

Protection sociale

Niger

2020 : Appui à la définition du plan stratégique 
de l’agence nigérienne de l’emploi, et adaptation 
des services offerts aux entreprises et aux 
demandeurs d’emploi.

Programmes de renforcement des capacités 
institutionnelles 

Nigeria

2022 : Renforcement des capacités du 
personnel du Bureau de création d’emplois de 
l’état d’Ogun en ce qui concerne la mise en 
œuvre des SPE.
2023 : Renforcer les capacités du FMLE 
(Ministère Fédéral du Travail et de l’Emploi) afin 
d’accroître la sensibilisation, la compréhension et 
l’engagement des employeurs à l’égard de leurs 
services d’intermédiation en matière d’emploi.

Programmes de renforcement des capacités 
institutionnelles 

Programmes de renforcement des capacités 
institutionnelles 

Pérou 

2017 : Assistance technique pour l’extension de 
la couverture de la protection sociale.
2018 : Outils de suivi et d’évaluation pour 
le Service d’Orientation et d’Information 
Professionnelles (SOVIO).
2018 : Soutenir le développement d’installations 
et d’opportunités de formation en alternance.
2018 : Développement des politiques en 
matière de compétences non techniques. 

Protection sociale

Stratégies et politiques nationales ou locales 

Stratégies et politiques nationales ou locales 

Stratégies et politiques nationales ou locales 

4.2. Actions sur les stratégies et 
politiques nationales ou locales 

Dans cette section, nous positionnons deux actions 
SOCIEUX+. La première action touche directement 
le sujet du travail informel, puisqu’elle concerne une 

assistance technique de SOCIEUX+ à l’élaboration 
d’une politique publique sur les vendeurs de rue in-
formels en Colombie. La deuxième action est plus 
indirectement liée à la lutte contre l’informalité : on 
suppose que la formation des jeunes aux compéten-
ces demandées par les employeurs augmentera leurs 
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chances d’entrer dans l’économie formelle parce qu’ils 
deviendront plus compétitifs par rapport aux em-
ployés bien qualifiés. Nous avons également examiné 
les documents relatifs à cette hypothèse dans le cadre 
de l’examen exploratoire (par exemple, Grimm & Paf-
fhausen, 2015 ; Ramasamy & Pilz, 2019).

4.2.1. Politique publique concernant les 
vendeurs de rue informels en Colombie

Le Tableau 2 présente la fiche de deux actions SO-
CIEUX+ consécutives (abrégées ci-dessous par S+) 
menées en Colombie. Selon le rapport d’activité, 
plus de 50 % de l’activité économique en Colombie 
se situe dans le secteur informel. Le caractère infor-
mel des vendeurs de rue est typique du pays et par-
ticulièrement visible dans l’espace public. 

Les actions S+ s’inscrivent dans le cadre plus large 
d’une politique publique sur les vendeurs informels 
(PPVI) élaborée et mise en œuvre dans deux villes 
pilotes, Barranquilla et Cali (Rapport d’activité Ate-
lier de formation 2020: 18) :

« Nous comprenons que l’un des principaux objectifs 
de la PPVI devrait être la construction d’itinéraires 
d’employabilité et de formation qui permettent aux 
étudiants [vendeurs informels] d’améliorer leurs con-
ditions socio-économiques en y participant et qui ont 
pour but ultime l’abandon de l’informalité ».

Un obstacle évident à la mise en œuvre de la PPVI, 
tel que définie par les experts de la mission S+, est le 
manque de données sur les vendeurs de rue (Ra-
pport d’activité 2020: 18 et 2021: 09) : 

«  [�] la portée de [cette action S+] et les coûts qui 
pourraient en découler n’étaient pas suffisamment 
connus, bien que les deux villes aient mis en œuvre 
leurs propres politiques sur les vendeurs informels sta-
tionnaires d’un point de vue économique et de l’emploi. 

Toutefois, en ce qui concerne les vendeurs de rue et 
autres vendeurs non stationnaires, il n’y a pas de po
litique définie et le nombre de personnes exerçant 
ces activités n’est pas connu avec une approximation 
fiable ».

L’action S+ visait donc à identifier les sources d’in-
formation et les données sur les vendeurs informels. 
Différentes sources ont été identifiées, notamment 
des microdonnées de la Grande enquête intégrée 
sur les ménages (Large Integrated Household Sur-
vey) et des données qualitatives grâce à des entre-
tiens avec des ONG travaillant avec des vendeurs 
informels. La documentation et les métadonnées de 
SISBEN (Système d’identification des bénéficiaires 
potentiels des programmes sociaux) ont été analy-
sées. Les registres (par exemple, à la mairie) ont per-
mis d’analyser le processus d’enregistrement appli-
qué dans les villes de Cali et de Barranquilla. 

Sur la base des données et des informations re-
cueillies, les experts de la mission ont calculé que 
2,6 % de la population active travaille dans le secteur 
des vendeurs informels dans l’espace public. Les 
femmes sont surreprésentées dans cette population 
de vendeurs informels. Pas moins de 30 % de ces 
vendeurs informels ne bénéficient pas d’une couver-
ture médicale. Ce taux passe à 55 % pour les ven-
deurs informels âgés de 20 à 29 ans. 

Les données qualitatives ont en outre indiqué une 
normalisation et une acceptation significatives de la 
vente informelle et de l’occupation de l’espace public 
à cette occasion. Les personnes interrogées indi-
quent qu’il est difficile de trouver un espace privé 
pour faire fonctionner les entreprises et conserver 
les clients. Les entreprises sont considérées comme 
informelles en raison de l’absence de contrôle de 
leurs activités. Il existe également des entreprises 
informelles productives dont les revenus sont bien 
supérieurs aux limites de subsistance. Les articles 
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Tableau 2. Fiche pays Colombie : Localisation territoriale des lignes directrices de la politique publique 
nationale sur les vendeurs informels dans l’espace public : soutien aux projets pilotes à Barranquilla et Cali 
et Caractérisation de l’offre et de la demande de protection sociale de la population des vendeurs 
informels dans deux villes pilotes en Colombie

Pays, région : Colombie, Amérique du Sud

Organisation partenaire : Ministère de 
l’Intérieur

Éléments constitutifs des interventions : 
Stratégies et politiques nationales ou locales

Description de l’action 
Année 2020

Activités
Éléments constitutifs coexistants des 

interventions

Les objectifs de la politique publique sur les 
vendeurs informels (PPVI) en Colombie sont 
les suivants : i) réduire l’informalité du travail 
au sein de la population pratiquant la vente 
informelle dans les espaces publics, ii) réduire 
l’incidence des conflits liés à l’utilisation et à 
la coexistence dans les espaces publics, et iii) 
accroître l’impact des programmes destinés 
aux vendeurs informels. L’action accompagne 
le Ministère de l’Intérieur et le Ministère du 
Travail de Colombie dans la mise en œuvre 
territoriale de la politique publique sur les 
vendeurs informels occupant l’espace public 
dans les villes pilotes de Barranquilla et Cali, en 
se concentrant sur la gouvernance des données 
sur les vendeurs informels.

Activité 1 : Analyser les sources d’information 
disponibles sur les vendeurs informels et les 
progrès et difficultés politiques rencontrés par 
les deux villes pilotes de Barranquilla et Cali 
pour la mise en œuvre de la PPVI.
Activité 2 : Améliorer la gouvernance des 
données sur les vendeurs informels, avec 
la formation des maires de Barranquilla 
et de Cali aux méthodologies de collecte, 
d’harmonisation et d’analyse des données sur 
les caractéristiques socioprofessionnelles des 
vendeurs informels. 
Activité 3 : Fournir une image réaliste et 
périodiquement mise à jour des caractéristiques 
de l’emploi informel à Barranquilla et à Cali 
pour l’opérationnalisation de la PPVI en vue 
du développement de politiques actives de 
l’emploi.

Programmes d’éducation et de formation
Sensibilisation

Description de l’action 
Année 2021

Activités

Organisation partenaire : Ministère de 
l’Intérieur

Éléments constitutifs coexistants des 
interventions

Les objectifs sont triples : (1) construire une 
méthodologie (boîte à outils) pour la collecte  
et l’analyse des données : instruments de  
saisie et de traitement de l’intégration de  
l’offre institutionnelle de protection sociale ;  
(2) dresser le profil socio-économique et 
démographique des vendeurs informels 
vulnérables, en mettant l’accent sur le genre, 
dans les zones à forte présence de vente 
informelle dans les espaces publics de deux 
villes pilotes de Colombie (Barranquilla et Cali) ;  
et (3) analyser l’offre et le degré de qualité 
de l’accès aux services et programmes de 
protection sociale, notamment en matière de 
santé, de retraite et de contributions volontaires.

Activité 1 : Élaboration d’une feuille de route 
pour la création de la toolbox qui servira de 
base au développement du système de données 
sociales et socioculturelles. 
Activité 2 : Identification et profilage socio-
économique de la population bénéficiaire dans 
les deux villes pilotes de Barranquilla et Cali. 
Activité 3 : Identification de l’offre de protection 
sociale pour les vendeurs informels dans 
l’espace public des deux villes pilotes de 
Barranquilla et Cali.

Protection sociale
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vendus englobent de nombreuses activités écono-
miques différentes, allant des activités de produc-
tion (par exemple, les repas) aux services (cireurs de 
chaussures). Les entretiens soulignent en outre les 
coûts élevés liés à l’emploi formel et aux cotisations 
sociales, la complexité de l’enregistrement des en-
treprises et les obligations fiscales.

L’action a également aidé le Ministère de l’Intérieur 
et le Ministère du Travail de Colombie à mettre en 
œuvre la PPVI au niveau territorial. Il s’agissait no-
tamment d’un atelier de formation sur les méthodolo-
gies de collecte, d’harmonisation et d’analyse des 
données relatives aux caractéristiques socioprofes-
sionnelles des vendeurs informels. L’atelier de forma-
tion s’adressait aux maires de Barranquilla et de Cali 
et à plusieurs agences (Ministère de l’Intérieur, Minis-
tère du Travail, Département Administratif National 
des Statistiques (DANE), Institut d’Économie Sociale 
de Bogotá (IPES Bogotá), Service Public de l’Emploi, 
Service National de l’Apprentissage (SENA)). Les ex-
périences ont été partagées lors de l’atelier de forma-
tion (Rapport d’activité 2020: 18 et 2021: 09) :

« Le DANE a partagé son expérience en termes de pro-
cédures de terrain, de qualité des données, de bonnes 
pratiques dans la mise en œuvre des registres, les mai-
ries et l’IPES ont présenté leurs actions en termes de 
registres et de caractérisation des [vendeurs informels 
ou VI], le SENA et le SPE nous ont éclairés sur les ac-
tions en matière de politiques d’emploi et de formation 
que l’on peut extrapoler pour les VI, les ministères ont 
apporté leur vision de la PPVI et les experts mobilisés 
par SOCIEUX+ ont transmis leur expérience en Europe 
avec différents modèles de registres et d’instruments 
de gouvernance et de coordination, et se sont chargés 
de la dynamisation de l’atelier ».

Les outils ont été partagés et les expériences ont été 
enregistrées et partagées à des fins de reproduction 
sur la plateforme d’apprentissage en ligne (MIRO).

En résumé. Plusieurs conclusions de cette action 
méritent d’être soulignées. 

1.	 Plus de 50 % de l’activité économique en Co-
lombie se situe dans le secteur informel. Les 
vendeurs de rue jouent un rôle important dans 
cette économie informelle et leur présence est 
visuellement évidente dans les espaces publics. 
En outre, des données qualitatives suggèrent que 
la vente informelle est normalisée et acceptée.

2.	 Les coûts élevés associés à l’emploi formel (ex. : 
enregistrement, impôts) contribuent à la persis-
tance de l’informalité.

3.	 La PPVI vise deux objectifs principaux : (1) amé-
liorer l’employabilité et les conditions socio-é-
conomiques des vendeurs informels grâce à des 
parcours de formation ; et (2) à terme, réduire 
l’informalité en encourageant les vendeurs à 
abandonner le travail informel.

4.	 La PPVI vise à lutter contre l’informalité du tra-
vail en améliorant les conditions des vendeurs 
de rue. Cependant, le manque de données reste 
un défi important. Les efforts de collecte d’infor-
mations fiables sont essentiels pour une mise 
en œuvre efficace des politiques.

5.	 L’action S+ visait à identifier les sources d’infor-
mation et les données sur les vendeurs infor-
mels.

 
4.2.2. Préparer les jeunes du Pérou à entrer 
dans l’économie formelle

Le Pérou a réalisé des progrès notables ces dernières 
années, grâce à la croissance économique enregis-
trée depuis le début des années 2000. Toutefois, le 
pays reste confronté à des défis importants en termes 
de réduction de la pauvreté, d’inégalité et de durabilité 
environnementale. Actuellement, une part considéra-
ble de la population économiquement active du Pérou 
est composée de jeunes. Le problème se pose lorsque 
ces jeunes ne bénéficient pas d’une formation adé-
quate pour améliorer leur employabilité. Une part im-
portante des jeunes ayant quitté l’école ne possède 



L’accès des personnes actives dans le secteur informel au marché  
du travail et à la protection sociale

>  20

Tableau 3. Fiche pays Pérou : Développement de politiques en matière de compétences non techniques  
et d’outils de suivi et d’évaluation pour le Service d’Orientation Professionnelle et d’Information  
sur les Professions (SOVIO) et soutien au développement d’installations et d’opportunités de formation 
en alternance

Pays, région : Pérou, Amérique du Sud

Organisation partenaire : Ministère du Travail 
et de la Promotion de l’Emploi

Éléments constitutifs des interventions : 
Stratégies et politiques nationales ou locales

Description de l’action 
Année 2018

Activités
Éléments constitutifs coexistants des 

interventions

Améliorer l’employabilité des jeunes en 
renforçant les structures de formation dans le 
domaine du développement des compétences 
non techniques en vue de l’emploi.

Activité 1 : Réaliser un diagnostic des services 
ou structures de formation existants dans 
le domaine des compétences de base et 
transversales pour l’emploi. 
Activité 2 : Établir une cartographie des 
acteurs impliqués dans la mise en œuvre de 
la formation aux compétences de base et 
transversales pour l’emploi. 
Activité 3 : Formuler un projet de plan pour 
mettre à jour le modèle de formation en matière 
de compétences de base et transversales pour 
l’emploi.

Programmes de qualification et de formation
Sensibilisation

qu’une qualification de base ou aucune qualification 
formelle, ce qui les place dans des situations de vul-
nérabilité et de travail informel (section 3). Au Pé-
rou, le niveau d’éducation est souvent lié à des fac-
teurs socio-économiques, les personnes vivant dans 
la pauvreté ayant un faible niveau d’éducation. 

Au Pérou, les employeurs exigent non seulement 
des compétences spécifiques et techniques, mais 
aussi des compétences de base, transversales et nu-
mériques. La transformation numérique a encore 
creusé l’écart entre l’offre et la demande de travail 
(Rapport d’activité 2018:- 07). En réponse à la situa-
tion du marché du travail, le Programme National 
pour l’Employabilité 2011-2021 au Pérou vise à pro-
mouvoir l’emploi, à améliorer les compétences pro-
fessionnelles et à augmenter les niveaux d’employa-
bilité dans le pays. Le Rapport d’activité 2018: 07 
résume comme suit les principaux objectifs du Pro-
gramme National pour l’Employabilité :

a)	 Fournir une formation professionnelle sous 
ses différentes formes : présentielle, non pré
sentielle ou mixte, visant à renforcer les 
compétences professionnelles de la popula-
tion en situation d’extrême pauvreté, de pau-
vreté et/ou de vulnérabilité socioprofession-
nelle.

b)	 	Élaborer des actions pour la certification des 
compétences de la main-d’œuvre.

c)	 Élaborer des actions visant à promouvoir l’em-
ploi indépendant par le biais de la formation et 
de l’assistance technique.

d)	 Promouvoir et renforcer les capacités des bé
néficiaires qui ont achevé de manière satisfai-
sante la formation dispensée par le program-
me en les aidant à trouver un emploi.

e)	 Superviser, contrôler et évaluer les résultats du 
programme en coordination avec les organes 
compétents du Ministère du Travail et de la 
Promotion de l’Emploi.
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Pays, région : Pérou, Amérique du Sud

Organisation partenaire : Ministère du Travail 
et de la Promotion de l’Emploi

Éléments constitutifs des interventions : 
Stratégies et politiques nationales ou locales

Description de l’action 
Année 2018

Activités
Éléments constitutifs coexistants des 

interventions

Élargir la couverture des services de formation 
professionnelle en intégrant de nouveaux 
prestataires de services aux jeunes, issus des 
secteurs public et privé.

Activité 1 : Axée sur un diagnostic du Service 
d’Orientation et d’Information Professionnelle 
(SOVIO) fourni par la Direction Générale de 
la Formation Professionnelle et de l’Emploi du 
Ministère de l’Emploi du Pérou. Elle visait à 
vérifier l’efficacité, l’efficience, la durabilité et 
la satisfaction de toutes les parties impliquées 
dans le service d’orientation. 
Activité 2 : Une cartographie des acteurs 
potentiels, des institutions publiques et privées 
fournissant des services destinés aux jeunes, 
une définition des normes pour leur sélection, 
l’élaboration d’une feuille de route pour leur 
intégration et leur professionnalisation et pour 
l’établissement d’alliances entre la DGFPLC et 
les directions régionales et les directions du 
travail et de la promotion de l’emploi. 
Activité 3 : Un plan d’action pour ajuster les 
interventions du Service d’Orientation et 
d’Information Professionnelles (SOVIO) et la 
création de nouveaux outils pour améliorer leurs 
services.

Programmes de qualification et de formation
Sensibilisation

Promouvoir de nouvelles alternatives de 
formation professionnelle pour les travailleurs 
ayant un faible niveau de qualification formelle, 
en leur donnant un meilleur accès à la modalité 
de formation duale afin d’augmenter l’emploi 
formel des jeunes.

Activité 1 : Réaliser un diagnostic préliminaire des 
services de promotion de la formation avec une 
approche duale au niveau des régions. 
Activité 2 : Élaborer plusieurs propositions de 
modèles régionaux pour promouvoir la formation 
en alternance, adaptés à leur réalité respective en 
termes de demande du marché du travail et de 
profil éducatif et professionnel de leurs travailleurs. 
Activité 3 : Formuler une stratégie pour mobiliser 
les acteurs et partenaires potentiels impliqués 
dans la promotion des doubles compétences dans 
les régions. 
Activité 4 : Mettre en place des outils de suivi 
et d’évaluation des services de formation en 
alternance dans les régions.

Programmes d’éducation et de formation
Sensibilisation

(Tableau 3 : suite)

Cependant, les jeunes groupes vulnérables rencon-
trent des problèmes importants pour accéder aux 
ressources publiques offertes. Les actions S+ visent 
donc à promouvoir les opportunités d’emploi pour 

les jeunes en renforçant les structures de formation 
pour offrir des compétences de base et transversales 
(ou soft skills) à cette population cible. À cette fin, les 
experts S+ ont réalisé un diagnostic des services ou 
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structures de formation existants dans le domaine 
des compétences de base et transversales (Tableau 3). 
Les acteurs impliqués dans la mise en œuvre de ces 
formations sur les compétences non techniques (cog
nitives, socio-émotionnelles, d’intégration au mar-
ché du travail et numériques, à appliquer aux niveaux 
national et régional) ont été cartographiés. Un projet 
de plan a été élaboré avec un ensemble défini de 
mesures nécessaires à l’exécution d’un plan plus lar-
ge de formation aux compétences de base et trans-
versales visant à améliorer l’employabilité des jeu-
nes au Pérou. L’ambition finale de ces actions S+ est 
de « Formuler une stratégie et un projet de plan pour la 
mise à jour du modèle de formation dans les compéten-
ces pour l’employabilité au niveau national et ajusté aux 
réalités régionales ».

Un autre plan d’action connexe du Gouvernement 
péruvien pour la promotion des compétences non 
techniques et de l’emploi des jeunes au Pérou traite 
de la formation en alternance (Rapport d’activité 
2018: 07) :

« La formation en alternance est un modèle d’appren-
tissage caractérisé par un développement simultané 
dans le centre de formation et dans l’entreprise, avec 
une prédominance de la composante pratique dans 
l’entreprise par rapport à la composante théorique. Ce-
tte combinaison d’expérience professionnelle (entre-
prise) et de développement des compétences (CPT) 
est un modèle qui favorise l’insertion des jeunes dans le 
monde du travail ».

La mise en œuvre du programme de formation en 
alternance a débuté en 2016 en tant que projet pilote 
(uniquement dans la région de Lima). Cependant, 
les programmes n’ont eu que peu de succès pour ce 
qui est de l’insertion professionnelle. L’action S+ a 
donc commencé d’un diagnostic des services de 
promotion de la formation avec une approche duale 

au niveau des régions. Plusieurs propositions ont 
été faites au Ministère péruvien du Travail et de la 
Promotion de l’Emploi pour des modèles régionaux 
de promotion de la formation en alternance et pour 
développer une stratégie de mobilisation des ac-
teurs et partenaires potentiels impliqués dans la 
promotion des doubles compétences dans les ré-
gions.

 

En résumé. Plusieurs conclusions de cette action 
méritent d’être soulignées. 

1.	 Une part considérable de la population écono-
miquement active du Pérou est composée de 
jeunes. Malheureusement, nombre de ces jeu-
nes ne bénéficient pas d’une formation adéqua-
te pour améliorer leur employabilité. Les jeunes 
ayant quitté l’école ne possèdent souvent 
qu’une qualification de base ou aucune qualifi-
cation formelle, ce qui les place dans des situa-
tions de vulnérabilité et de travail informel.

2.	 Au Pérou, les employeurs exigent non seule-
ment des compétences techniques et spécifi-
ques à l’emploi, mais aussi des compétences de 
base, transversales et numériques. La transfor-
mation numérique a creusé l’écart entre l’offre 
et la demande de main-d’œuvre.

3.	 En réponse à ces défis, le Pérou a mis en place le 
Programme National pour l’Employabilité (2011-
2021). 

4.	 Le Pérou reconnaît l’importance d’améliorer 
l’employabilité des jeunes en renforçant les 
compétences techniques et non techniques. Le 
Programme National d’Employabilité joue un 
rôle essentiel dans la réalisation de cet objectif. 
En investissant dans la formation et la certifica-
tion, le Pérou vise à combler le déficit de com-
pétences et à promouvoir des possibilités d’em-
ploi durables pour sa jeune population.

5.	 Les actions S+ visent à renforcer les structures 
de formation en offrant des compétences de 
base et transversales aux groupes vulnérables.
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Tableau 4. Fiche pays Côte d’Ivoire : Promotion de l’emploi parmi les groupes vulnérables 

Pays, région : Côte d’Ivoire, Afrique de l’Ouest

Organisation partenaire : Ministère de l’Emploi 
et de la Protection sociale

Éléments constitutifs des interventions : 
Programmes d’éducation et de formation

Description de l’action 
Année 2018

Activités
Éléments constitutifs coexistants des 

interventions

Contribuer à renforcer l’employabilité des 
groupes vulnérables et promouvoir leur 
insertion professionnelle.

Activité 1 : Réaliser un diagnostic systémique 
et organisationnel des services opérationnels 
d’intermédiation sur le marché du travail 
destinés aux populations vulnérables et 
organiser un atelier de feed-back. 
Activité 2 : Définir, planifier et formaliser un 
plan de formation des agents du MEPS et 
des structures associées visant à renforcer 
leur capacité à opérationnaliser les politiques 
d’accompagnement des groupes vulnérables 
vers l’emploi au regard des pistes d’action 
formulées dans l’activité 1.
Activité 3 : Animer un cycle de formation au profit 
des agents du MEPS et des structures associées. 
Activité 4 : Développer les capacités au profit des 
agents du MEPS et des structures associées.

Stratégies et politiques nationales ou locales 

4.3. Actions sur les programmes de 
renforcement des capacités 
institutionnelles 

La Côte d’Ivoire, le Niger et le Nigeria souhaitent ac-
croître l’efficacité des services de placement ou d’in-
termédiation afin de stimuler l’inclusion des jeunes 
vulnérables dans l’économie formelle. En l’absence de 
services publics d’emploi ou d’intermédiation effica-
ces, les groupes vulnérables n’entrent pas en contact 
avec les employeurs (et inversement), tandis que, 
dans le même temps, les agents du travail et les con-
seillers ne possèdent pas les compétences néces-
saires pour stimuler l’emploi parmi les demandeurs 
d’emploi. Par conséquent, les groupes vulnérables 
cherchent et trouvent du travail dans l’économie in-
formelle. L’accent mis sur les jeunes demandeurs 
d’emploi dans les trois pays découle de la même ob-
servation, à savoir qu’ils sont surreprésentés dans 
les statistiques du chômage. 

4.3.1. Inclusion des jeunes vulnérables par le 
biais de l’insertion professionnelle en Côte 
d’Ivoire

La lutte contre le chômage, en particulier celui des 
groupes vulnérables (public cible : femmes, person-
nes handicapées et personnes de plus de 35 ans 
ayant des difficultés à trouver un emploi), constitue 
un défi majeur pour la Côte d’Ivoire. Les experts de la 
mission ont répondu à une demande de soutien du 
Ministère de l’Emploi et de la Protection Sociale pour 
la mise en œuvre de politiques d’emploi pour les grou-
pes vulnérables. Ces politiques d’emploi comprennent : 
la formation des groupes vulnérables, l’aide (aux em-
ployeurs) à l’embauche de salariés, le développe-
ment d’activités génératrices de revenus ainsi que la 
création de petites et moyennes entreprises. L’objec-
tif général de l’action est de contribuer à la promo-
tion de l’emploi des personnes vulnérables en renfor-
çant les capacités des parties prenantes et l’échange 
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de pratiques. Plus généralement, le Ministère de 
l’Emploi et de la Protection Sociale (MEPS) a formu-
lé l’ambition de renforcer l’employabilité des popula-
tions vulnérables et de favoriser leur intégration sur 
le marché du travail.

Le décret n° 2016-506 définit largement les groupes 
vulnérables sur le marché du travail au paragraphe 3 
de l’article 14, désignant les femmes et les person-
nes en situation de handicap. Toutefois, les person-
nes de plus de 35 ans rencontrant des difficultés 
d’intégration ne sont pas spécifiquement incluses 
dans la définition des groupes vulnérables sur le 
marché du travail par ce décret n° 2016-506. Néan-
moins, le ministère, dans sa pratique et la mise en 
uvre des politiques publiques, inclut cet objectif dans 
cette catégorie. Par ailleurs, la Stratégie Nationale de 
Promotion de l’Emploi des Couches Vulnérables 
(SNPECV) élaborée par le MEPS avec l’appui de 
l’OIT pour la période 2018-2020 identifie les indivi-
dus de plus de 35 ans en difficulté d’insertion ou de 
réinsertion dans les deux catégories de personnes 
considérées comme extrêmement vulnérables sur le 
marché du travail.

L’action résumée dans le Tableau 4 est partie, dans 
l’Activité 1, d’un diagnostic organisationnel et systé-
mique de l’appui aux groupes vulnérables en Côte 
d’Ivoire. L’expert de la mission engagé dans cette ac-
tivité a utilisé un modèle d’échange entre pairs en uti-
lisant des illustrations de pratiques dans des contex-
tes similaires à celui de la Côte d’Ivoire. Les discussions 
avec le Ministère de l’Emploi et de la Protection socia-
le ont été facilitées par l’utilisation d’études statisti-
ques sur les groupes vulnérables, en particulier sur les 
travailleurs des professions de soins à domicile, qui 
sont à prédominance féminine et se situent dans 
l’économie informelle. Les pratiques partagées, perti-
nentes pour cette étude sur l’économie informelle, 
comprennent (Rapport de mission d’experts sur l’Ac-
tivité 1 2018-22) : 

« [...] identifier les spécificités de l’entrepreneuriat fé-
minin en Côte d’Ivoire et les difficultés que seules les 
femmes rencontrent dans la conception d’outils d’appui 
à la création d’entreprise. »

« [...] la reconnaissance des compétences acquises par 
le public vulnérable à travers différents outils tels que 
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les titres, les diplômes, les prix... Apporter de la reconnais-
sance et créer du lien social. Cela permet de sensibiliser la 
population aux compétences d’un public trop souvent dis-
criminé et peut contribuer à lutter contre les stéréotypes 
et les préjugés en changeant le regard des gens. »

« [...] la création de diplômes spécifiques pour les emplois 
domestiques majoritairement occupés par des femmes 
en France dans les années 2000 a permis de formaliser 
ces emplois, de les professionnaliser et de les valoriser. »

« [La politique] doit renforcer ses capacités en matière 
de coordination, de suivi et d’évaluation de la politique 
de l’emploi ainsi que dans la gestion de la supervision 
administrative et financière des structures d’intermé-
diation ou de soutien public ». 

Les ambitions de l’Activité 2 sont de créer un plan de 
formation pour les agents du MEPS et des structures 
associées visant à renforcer leur capacité à opéra-
tionnaliser les politiques de soutien des groupes vul-
nérables vers l’emploi au regard des pistes d’action 
identifiées pendant le diagnostic systémique et or-
ganisationnel (Activité 1). Cette deuxième activité 
consistait en des ateliers de co-création, s’écartant 
une nouvelle fois des bonnes pratiques dans un mo-
dèle d’échange entre pairs. Par exemple, des parte-
naires ont échangé leurs meilleures pratiques pour 
relever les défis auxquels sont confrontés les grou-
pes vulnérables du Maroc, du Sénégal, du Mali et de 
Belgique. Grâce à des ateliers collaboratifs, les parti-
cipants ont adapté ces pratiques au contexte ivoi-
rien. Cette approche a permis d’élaborer un plan de 
formation (renforcement des capacités).
 

En résumé.  Plusieurs conclusions de cette action 
méritent d’être soulignées. 

1.	 La lutte contre le chômage, en particulier parmi 
les groupes vulnérables, est un défi important

     en Côte d’Ivoire. Ces groupes vulnérables com 
prennent les femmes, les personnes handica-
pées et les personnes âgées de plus de 35 ans 
qui ont des difficultés à trouver un emploi, ce 
qui les expose au risque d’entrer dans l’écono-
mie informelle.

2.	 Le Ministère de l’Emploi et de la Protection so-
ciale (MEPS) souhaite mettre en œuvre des po-
litiques d’emploi pour les groupes vulnérables. 
Ces politiques comprennent : des programmes 
de formation pour les groupes vulnérables, l’ai-
de aux employeurs à l’embauche de salariés, le 
développement d’activités génératrices de re-
venus ainsi que la création de petites et moyen-
nes entreprises.

3.	 L’action S+ vise à contribuer à la promotion de 
l’emploi des personnes vulnérables en renfor-
çant les capacités des parties prenantes (MEPS) 
et en facilitant l’échange de pratiques.

 
4.3.2. Inclusion des jeunes vulnérables 
utilisant les services intermédiaires au Niger

La population totale du Niger s’élève à 21,5 millions 
d’habitants, principalement concentrés dans les zo-
nes urbaines, avec une estimation de 70 % rési-
dant dans les villes. Bien que le pays possède des 
ressources naturelles considérables telles que 
l’or, le fer, l’uranium (quatrième producteur mon-
dial), le gaz et le pétrole, les investissements 
étrangers n’ont eu qu’un impact minime sur le 
pays. En outre, les investissements publics dans 
des secteurs cruciaux tels que les infrastructures 
(eau, électricité, transports), l’éducation et les 
soins de santé ne sont pas à la hauteur des ni-
veaux requis. Parallèlement, le secteur privé souf-
fre de déficiences structurelles. En raison de défis 
tels que la désertification, l’isolement géographi-
que et la prévalence de l’extrême pauvreté, le Ni-
ger est confronté à des niveaux élevés d’insécuri-
té alimentaire dans un contexte d’escalade de 
l’extrémisme violent. 
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Pour relever ces défis à multiples facettes, le Niger 
doit accorder la priorité aux investissements dans les 
infrastructures publiques, l’éducation, les soins de 
santé et le développement agricole afin d’améliorer le 
bien-être et la sécurité de sa population. Les interven-
tions urgentes comprennent l’élaboration de straté-
gies de planification urbaine et d’assainissement pour 
les principaux centres urbains, la formulation de plans 
de développement régional, la mise en place d’institu-
tions financières globales et la promotion du statut 
socio-économique, juridique et politique des femmes. 
En outre, des efforts sont nécessaires pour renforcer 
le cadre juridique protégeant les droits et le dévelo-
ppement des enfants et des personnes handicapées.

Dans le domaine de l’emploi, l’informalité prévaut, le 
taux de chômage atteignant 16 % au niveau national 
en 2010, affectant de manière disproportionnée les 
femmes et les jeunes. Bien que le taux de chômage 

de la population totale ait diminué à 7,9 % en 2017, 
le taux de chômage des jeunes est resté élevé à 17,3 
% pour les personnes âgées de 15 à 24 ans. 

La politique nationale de l’emploi 2020-2025 vise à 
relever ces défis en améliorant l’employabilité des 
jeunes, en alignant la formation sur les exigences des 
employeurs et en favorisant les possibilités d’emploi 
indépendant. Conformément à ce cadre politique, 
l’Agence Nationale pour l’Emploi (ANPE) a lancé un 
programme d’aide à l’intégration des jeunes visant à 
combler le fossé entre la formation et l’emploi, à amé-
liorer l’accès à la formation professionnelle et à soute-
nir l’entrepreneuriat.

Un diagnostic réalisé par SOCIEUX+ en 2021 (Acti-
vité 1) a permis d’identifier les principales forces et 
contraintes de l’ANPE, mettant en évidence des pis-
tes d’amélioration des services intermédiaires. Les 

Tableau 5. Fiche pays Niger : Appui à la définition du plan stratégique de l’agence nigérienne de l’emploi, et 
adaptation des services offerts aux entreprises et aux demandeurs d’emploi

 

Pays, région : Niger, Afrique centrale

Organisation partenaire : Agence Nationale 
pour la Promotion de l’Emploi (ANPE)

Éléments constitutifs des interventions : 
Stratégies et politiques nationales ou locales

Description de l’action 
Année 2020

Activités
Éléments constitutifs coexistants des 

interventions

Améliorer la qualité des services 
d’intermédiation de l’ANPE pour les demandeurs 
d’emploi et les entreprises et développer sa 
capacité à répondre aux besoins et exigences 
d’un marché du travail en pleine mutation.

Activité 1 : Réalisation d’un diagnostic 
situationnel, organisationnel, systémique 
et technique de l’ANPE, associé à des 
recommandations dans le cadre de sa tutelle 
ministérielle (Ministère de l’Emploi). 
Activité 2 : Définition et formalisation d’un plan 
de formation pour les conseillers (demandeurs 
d’emploi / entreprises / entrepreneuriat) sur la 
base des besoins identifiés et analysés. 
Activité 3 : Renforcement des capacités d’une 
équipe de formateurs internes de l’ANPE pour 
soutenir les agents (conseillers en matière 
d’emploi). 
Activité 4 : Appui à la définition opérationnelle 
des services offerts par l’ANPE aux demandeurs 
d’emploi et formation de formateurs.

Programmes d’éducation et de formation
Sensibilisation
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recommandations portent sur le renforcement de la 
communication institutionnelle, la rationalisation de 
l’offre de services aux demandeurs d’emploi et aux 
entreprises, l’optimisation des structures régionales 
et la promotion des partenariats. L’autonomisation et 
la spécialisation du personnel ont également été 
proposées pour améliorer l’efficacité de l’ANPE à re-
lever les défis de l’emploi au Niger.

L’Activité 2 a permis de proposer un plan de forma-
tion articulé autour de 4 axes (Rapport d’activité 
2020: 12) :

	� « Axe 1 - Formation visant à développer les compé-
tences pour le métier de conseiller

	� Axe 2 - Formation transversale et ressources humaines
	� Axe 3 - Formation thématique et technique
	� Axe 4 - Développement de la technicité générale des 
agents

 
La troisième activité vise à (1) permettre aux conseillers 
d’adapter leur posture en fonction de la situation du de-
mandeur d’emploi (psychologie du demandeur d’emploi) et 
ainsi améliorer leur prise en charge. (2) Identifier et exploi-
ter les compétences non techniques nécessaires à leur fonc-
tion (soft skills). Et (3), accueillir un public diversifié dans un 
cadre harmonisé à travers toutes les régions (accueil) ».
 

En résumé. Plusieurs conclusions de cette action 
méritent d’être soulignées. 

1.	 Le Niger est confronté à des défis importants 
liés au développement, à l’emploi et au travail 
informel, ainsi qu’à la gestion des ressources. La 
résolution de ces problèmes nécessite une pla-
nification stratégique, des investissements et 
des interventions ciblées afin d’améliorer le 
bien-être de la population.

2.	 La politique nationale de l’emploi 2020-2025 vise 
à améliorer l’employabilité des jeunes, à aligner 
la formation sur les exigences des employeurs

     et à favoriser les possibilités d’emploi indépen-
dant. L’Agence Nationale pour l’Emploi (ANPE) 
a lancé un programme d’aide à l’insertion des 
jeunes.

3.	 L’action S+ a permis de réaliser une évaluation 
diagnostique de l’ANPE, en identifiant les points 
forts et les contraintes. Les recommandations 
portent notamment sur l’amélioration de la 
communication institutionnelle, la rationalisa-
tion des services, l’optimisation des structures 
régionales et la responsabilisation du personnel.

4.3.3. Services publics de l’emploi pour les 
jeunes vulnérables au Nigeria

Le Nigeria est composé de 36 états indépendants et 
du Territoire de la Capitale Fédérale. L’état d’Ogun 
est l’un des états du Nigeria les plus riches en indus-
tries et en structures éducatives (du collège à l’uni-
versité). Proche de Lagos et de la frontière avec le 
Bénin, il bénéficie d’un dynamisme économique.

Situé dans la région sud-ouest, l’état d’Ogun compte 
environ 4,6 millions d’habitants, soit 2,11 % de la po-
pulation totale du Nigeria. Notamment, plus de 3 
millions de personnes dans l’état d’Ogun ont moins 
de 30 ans, ce qui contribue à un âge médian de 18 ans.

Le développement économique n’est malheureusement 
pas suivi d’un développement social, mais d’une aug-
mentation des inégalités, du chômage, de la précarité et 
des opportunités d’emploi dans l’économie formelle qui 
sont insuffisantes pour les jeunes qualifiés. Le chôma-
ge des jeunes, en particulier, pose un sérieux problème, 
les estimations allant de 25 à 40 %. Pour s’attaquer à 
ce problème, le gouvernement nigérian a lancé diverses 
initiatives telles que le programme YES (Youth Entre-
preneurship Support) et le programme N-Power. Ces 
initiatives visent à responsabiliser les jeunes en leur of-
frant un soutien financier, une formation commercia-
le et des possibilités de formation professionnelle.



L’accès des personnes actives dans le secteur informel au marché  
du travail et à la protection sociale

>  28

Gouvernement de l’état d’Ogun au Nigeria. Établi en 
2019, son objectif principal est de favoriser un envi-
ronnement propice au développement des compé-
tences, à la création d’emplois, à l’augmentation de 

Tableau 6. Fiche pays Nigeria : Renforcement des capacités du personnel du Bureau de la création d’emplois de 
l’état d’Ogun sur la prestation des SPE et Renforcement des capacités du FMLE pour accroître la sensibilisation, 
la compréhension et l’engagement des employeurs à l’égard de leurs services d’intermédiation en matière d’emploi

Pays, région : Nigeria, Afrique de l’Ouest

Organisation partenaire : Ogun State Bureau of 
Job Creation and Youth Empowerment (Bureau 
de la Création d’Emplois et de l’Autonomisation 

des Jeunes de l’État d’Ogun),
Ministère Fédéral du Travail et de l’Emploi
Éléments constitutifs des interventions : 
Programmes d’éducation et de formation 

Description de l’action 
Année 2022

Activités
Éléments constitutifs coexistants des 

interventions

L’objectif de cette action est de permettre 
au Bureau de création d’emplois d’Ogun de 
mieux connaître et maîtriser les services 
d’intermédiation en matière d’emploi. Le Bureau 
a indiqué qu’il était nécessaire de procéder à 
une évaluation de l’état actuel de leur prestation 
de services publics de l’emploi et de recevoir des 
formations sur l’adéquation efficace entre l’offre 
et la demande sur le marché du travail.

Activité 1 : Diagnostic des services fournis par le 
Bureau de création d’emplois de l’état d’Ogun. 
Activité 2 : Plan d’action pour l’amélioration de 
la fourniture des services SPE et des modules de 
formation.

Stratégies et politiques nationales ou locales 

Organisation partenaire : Ministère Fédéral du 
Travail et de l’Emploi

Éléments constitutifs des interventions : 
Programmes de renforcement des capacités 

institutionnelles

Description de l’action 
Année 2023

Activités
Éléments constitutifs coexistants des 

interventions

Afin de relever les défis du chômage et de fournir 
aux chômeurs des informations sur le marché du 
travail et les opportunités d’emploi, le Ministère 
Fédéral du Travail et de l’Emploi (FMLE) a créé 
des centres pour l’emploi dans tous les états, 
y compris le Territoire de la Capitale Fédérale 
(FCT) du Nigeria. Le ministère (FMLE) et ses 
différents centres pour l’emploi, en particulier les 
services publics de l’emploi (SPE), ne sont pas 
très visibles et ne jouissent pas de la confiance 
de la société. Cette action vise à renforcer les 
capacités individuelles et organisationnelles 
des SPE afin d’accroître la sensibilisation, la 
compréhension et l’engagement des employeurs 
à l’égard de leurs services.

Activité 1 : Évaluer les lacunes et les besoins en 
matière de sensibilisation, d’engagement et de 
fourniture de services aux employeurs.
Activité 2 : Élaboration d’une stratégie 
de sensibilisation, d’engagement et de 
communication des employeurs.
Activité 3 : Développement de services pour les 
employeurs en collaboration avec la direction 
du FMLE et cofacilitation d’un atelier de 
formation des formateurs sur la sensibilisation, 
l’engagement et la prestation de services aux 
employeurs pour un groupe de conseillers en 
emploi/formateurs du SPE.

Sensibilisation

 

Le Bureau de la Création d’Emplois et de l’Autono
misation des Jeunes de l’État d’Ogun est l’organe 
central de coordination de toutes les initiatives en 
matière d’emploi et d’autonomisation relevant du 
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la productivité et à des relations industrielles harmo-
nieuses, promouvant ainsi des pratiques de travail 
durables, sûres et décentes dans l’ensemble de l’état. 
Placée sous le contrôle politique du conseiller spé-
cial du gouverneur pour la Création d’Emplois et 
l’Émancipation des Jeunes, l’agence fonctionne sous 
la direction professionnelle d’un directeur de l’admi-
nistration et des approvisionnements.

Parmi ses principales responsabilités, le Bureau est 
chargé de tâches telles que la formation des person-
nes non qualifiées et semi-qualifiées aux opportuni-
tés d’emploi, la promotion de la collaboration avec 
les entités gouvernementales aux niveaux fédéral et 
local, l’établissement de partenariats pour la créa-
tion d’emplois et l’autonomisation des jeunes, et la 
gestion du portail de l’emploi de l’état d’Ogun ainsi 
que d’autres plates-formes d’emploi affiliées aux mi-
nistères, départements et agences du Gouverne-
ment de l’état. La vision globale du Bureau est de 
mobiliser et d’allouer des ressources à des program-
mes d’intervention bien coordonnés et ciblés visant 
à renforcer l’autonomie des jeunes.

Depuis sa création en mai 2019, le Bureau a facilité 
l’emploi de plus de 7 000 jeunes de l’état d’Ogun 
dans divers secteurs. Toutefois, l’absence de cadres 
juridiques, de lignes directrices, de feuilles de route et 
de stratégies régissant les activités du Bureau pose 
des problèmes en termes de visibilité, de crédibilité et 
de cohérence opérationnelle. Si le conseil d’adminis-
tration du Bureau a la capacité de définir des objectifs 
prioritaires clairs et des plans d’action correspondan-
ts, l’absence de cadre législatif nuit à son efficacité.

En outre, les effectifs limités de l’agence l’empêchent 
de répondre à tous les besoins en matière d’emploi et 
de formation de manière exhaustive, ce qui nécessite 
une approche ciblée avec des objectifs, des plans 
d’action et des besoins en ressources clairement défi-
nis pour les cinq années à venir. En conséquence, 

l’élaboration d’une stratégie spécifique et cohérente, 
étayée par des mécanismes de suivi et des modali-
tés de financement solides, est jugée impérative 
pour améliorer la clarté, la coordination et la réalisa-
tion des objectifs stratégiques.

Compte tenu du contexte et de l’analyse de la situa-
tion, le plan d’action et les initiatives de formation des 
experts mobilisés par SOCIEUX+ ont été rationalisés 
pour accorder la priorité à des aspects fondamentaux 
tels que la mise en place et le fonctionnement des 
services publics de l’emploi (SPE), la promotion d’un 
engagement efficace avec les employeurs et la créa-
tion de partenariats, ainsi que l’amélioration des com-
pétences en matière de définition des priorités, des 
objectifs, des stratégies et des cadres.

L’objectif global de l’action S+ était de renforcer les 
capacités du personnel du Bureau de création d’em-
plois d’Ogun dans le contexte de la dynamique du 
marché du travail prévalant dans la région d’Ogun. 
Le renforcement des capacités institutionnelles a 
consisté en deux sessions de formation visant à do-
ter le personnel du Bureau des compétences requi-
ses, ainsi qu’en la formulation d’un plan d’action vi-
sant à faciliter la mise en place d’un SPE efficace. La 
mission s’est déroulée en trois phases principales 
(Rapport d’activité 2022: 29) :

« La première partie a consisté à réaliser un diagnostic 
de la situation, sur la base de l’analyse de l’Activité 1 et 
de rencontres avec les partenaires locaux et les parties 
prenantes. [...] L’objectif de l’Activité 1 était de réaliser 
un diagnostic du Bureau et des services de promotion de 
l’emploi et de l’employabilité des jeunes et de trouver 
des mesures appropriées pour corriger les déséquilibres 
entre les besoins des entreprises et les qualifications 
produites par le système éducatif. [...] La deuxième par-
tie a consisté à réaliser des formations pour le personnel 
du Bureau d’Ogun. La dernière partie de la mission con-
sistait à élaborer un plan d’action pour le SPE d’Ogun. 
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La deuxième partie de la mission a consisté à organiser 
deux ateliers adaptés aux participants sélectionnés par 
le Bureau d’Ogun, avec une participation totale de 18 per-
sonnes. Les ateliers ont couvert trois modules de forma-
tion : les bases de la gestion d’un service public de l’em-
ploi, les bases du travail avec les employeurs et la création 
de partenariats, et les premières étapes de la mise en 
œuvre du plan d’action d’un service local de l’emploi. Le 
feed-back a été très positif. Les experts ont également 
élaboré un plan d’action pour l’amélioration des services 
du SPE dans quatre domaines : Personnes, Entreprises, 
Réseaux et alliances, et Organisation interne ».

Dans le Tableau 6, nous positionnons deux actions. 
La deuxième action S+ mentionnée dans ce tableau 
fait suite à la première action sur le renforcement 
des capacités institutionnelles ciblant le personnel 
travaillant dans les services publics de l’emploi de 
l’état d’Ogun. Le contexte de l’action S+ de cette 
section au Nigeria est que le Ministère Fédéral du 
Travail et de l’Emploi (FMLE) a créé des Centres de 
Ressources pour la Migration (MRC) et des Centres 
pour l’Emploi (JC) dans tous les états, y compris le 
Territoire de la Capitale Fédérale (FCT) du Nigeria en 
vue de relever les défis du chômage et de fournir aux 
personnes sans emploi des informations sur le fonc-
tionnement du marché du travail et les opportunités 
d’emploi (formel). Le Rapport de la mission d’exper-
ts (2023: 06) affirme que le FMLE et le SPE, avec ses 
différents centres d’emploi et MRC, ne sont pas très 
visibles et ne jouissent pas de la confiance de la so-
ciété. Cette invisibilité et ce manque de confiance 
ont encore entravé l’accomplissement de ce rôle de 
service du ministère au fil des ans. Le rôle de SPE du 
ministère a également été entravé par le manque de 
fonds et la capacité limitée à s’engager efficacement 
dans les processus de courtage d’emploi.

Si les agents du travail en poste dans les MRC et 
les JC ont suivi une formation pour conseiller les 
demandeurs d’emploi, les services adaptés aux 

demandeurs d’emploi et aux employeurs n’ont pas 
été développés de manière adéquate. Historique-
ment, les employeurs n’ont pas été considérés com-
me des partenaires, ce qui a conduit à un manque de 
sensibilisation et de prestation de services à leur in-
tention. Il existe donc un besoin urgent de renforce-
ment des capacités, notamment en ce qui concerne 
l’élaboration de services adaptés à la fois aux de-
mandeurs d’emploi et aux employeurs, l’améliora-
tion de la sensibilisation et de l’engagement des em-
ployeurs et la promotion des offres d’emploi. Ce 
manque de capacité a entraîné un placement sous-
-optimal, une orientation professionnelle inadéquate 
et des placements mal adaptés. Pour relever ces dé-
fis, il est impératif de soutenir les agences pour l’em-
ploi afin qu’elles entretiennent des relations solides 
avec les employeurs, en les considérant comme des 
clients clés au même titre que les demandeurs d’em-
ploi, afin de faciliter des services efficaces d’apparie-
ment et de placement des offres d’emploi.

Dans ce cadre, SOCIEUX+ a cherché à renforcer les 
capacités individuelles et organisationnelles des agents 
du travail afin d’améliorer la sensibilisation, la com-
préhension et l’engagement des employeurs à l’égard 
des services du SPE. Pour atteindre cet objectif, les ex-
perts mobilisés ont procédé à une première évalua-
tion afin d’identifier les lacunes et les besoins de for-
mation des agents du travail pour atteindre, engager 
et servir efficacement les employeurs. Par la suite, le 
projet a facilité l’élaboration d’une stratégie de sensi-
bilisation, d’engagement et de communication adap-
tée aux employeurs, suivie d’une collaboration avec 
la direction du FMLE pour concevoir des services 
adaptés aux besoins des employeurs. En outre, un 
Plan de Formation des Formateurs (ToT) a été élabo-
ré, comprenant des ateliers et des sessions ToT vi-
sant à donner aux agents du travail les moyens de 
sensibiliser, de s’engager et de fournir des services 
aux employeurs. Le projet comprenait une semaine 
consacrée à la convocation d’un groupe de travail 
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composé de responsables FMLE pertinents afin de 
concevoir et de convenir de services pour les em-
ployeurs en collaboration avec des experts, suivie 
d’une session ToT d’une semaine axée sur la sensibi-
lisation, l’engagement et la prestation de services 
pour une cohorte d’agents du travail.

En résumé. Plusieurs conclusions de cette action 
méritent d’être soulignées. 

1.	 L’état d’Ogun est l’un des états du Nigeria riches 
en industries et en structures éducatives. Toute-
fois, le développement économique ne s’est pas 
nécessairement traduit par un développement 
social. Les inégalités, le chômage et les possibi-
lités d’emploi précaires persistent, en particulier 
pour les jeunes qualifiés.

2.	 Le Gouvernement nigérian a lancé diverses initia-
tives telles que le programme YES (Youth Entre-
preneurship Support) et le programme N-Power. 
Ces programmes visent à responsabiliser les jeu-
nes en leur offrant un soutien financier, une for-
mation commerciale et des possibilités de for-
mation professionnelle.

3.	 L’action S+ comprend une collaboration avec les 
partenaires nigérians pour améliorer les possibili-
tés d’emploi, en particulier pour les jeunes, tout en 
relevant les défis de la gouvernance et de la cohé-
rence opérationnelle. L’action S+ visait en particu-
lier à renforcer les connaissances et les compéten-
ces des agents du travail, afin de leur permettre 
d’engager efficacement les employeurs et de sen-
sibiliser aux services publics de l’emploi (SPE).

4.4. Actions liées à la protection sociale

Nous conservons deux actions S+ dans ce métapa-
per sur la protection sociale. La première action con-
cerne les régimes de santé et de retraite au Pérou qui, 
dans la pratique, ont une couverture quasi universelle, 
incluant à la fois les travailleurs formels et informels. 
Par ailleurs, la deuxième action concerne la transition 

de la Namibie vers un régime universel d’allocations de 
chômage, dont l’ambition est de couvrir également 
le chômage des travailleurs informels. 

4.4.1. Régimes de santé et de retraite pour  
les groupes vulnérables au Pérou

Le taux d’informalité est élevé dans l’économie péru-
vienne, avec des chiffres qui atteignent 72 % de la 
population active totale. Ce chiffre représente 11,7 
millions de travailleurs dans l’économie informelle. 
Ces chiffres datent de 2017 et ne tiennent pas comp-
te des évolutions possibles depuis lors.

Le Gouvernement péruvien accorde la priorité à l’in-
clusion sociale et à l’accès au système de santé. 
Dans le rapport de la mission d’experts SOCIEUX+ 
de 2017, il est reconnu que 92 % de la population est 
couverte par l’assurance maladie, gratuitement. Cela 
signifie que les contributions du secteur formel doi-
vent supporter les dépenses de santé de la quasi-to-
talité de la population. Pour couvrir ces dépenses, les 
contributions des entreprises sont affectées exclusi-
vement au système de santé. Cela pèse sur le finan-
cement du système de santé et donc sur sa viabilité. 
Il est demandé de réformer structurellement le sys-
tème d’assurance sociale. SOCIEUX+ a été sollicité 
pour fournir une assistance technique.

Les réformes structurelles ne sont pas faciles à met-
tre en œuvre, elles dépendent du climat politique et 
nécessitent une approche globale (ou holistique), 
comme l’indiquent les rapports des missions d’ex-
perts (2017: 30) :

« Fournir des orientations sur la manière dont les systè-
mes de protection sociale, qu’ils ciblent les travailleurs 
du secteur formel ou informel, devraient être conceptua-
lisés, formulés et mis en œuvre nécessite une approche 
globale qui aborde les actions nécessaires aux niveaux 
de la politique, du programme et de l’administration ».
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Les experts de la mission SOCIEUX+ se sont mis 
d’accord avec le personnel de la Direction de la Sé-
curité Sociale sur un programme d’activités, s’écar-
tant de l’échange entre pairs dans les ateliers. Par 
exemple, SOCIEUX+ a présenté les expériences de 
l’UE en matière de traitement fiscal appliqué aux 
micro- et petites entreprises et aux travailleurs in-
dépendants. Ils ont également discuté des politi-
ques publiques en faveur de l’entrepreneuriat inclu-
sif dans l’UE et ont donné des exemples d’actions et 
d’initiatives adoptées dans des pays d’Asie où le 
secteur informel est très important (Chine, Indoné-
sie, Vietnam). 

Par ailleurs, le personnel de la Direction Générale 
des Politiques d’Inspection du Travail a présenté 
l’état de l’informalité au Pérou. Le fonctionnement 
du système de sécurité sociale au Pérou et l’incorpo-
ration de groupes de travailleurs indépendants diffi-
ciles à couvrir par la sécurité sociale dans le domaine 
de la santé ont été examinés par le personnel de la 
Direction de la Sécurité Sociale. 

Tous ces ateliers, qui se sont déroulés sur plusieurs 
jours, étaient des sessions ouvertes facilitant un dia-
logue ouvert entre des experts, des cadres supérieu-
rs ou des fonctionnaires des unités correspondantes.

Les résultats de ces ateliers ont été triples (Rapport 
de la mission d’experts de 2017: 30) :

« [Premièrement,] les différentes contributions des ex-
perts, et pas seulement celles présentées dans les ex-
posés, ont permis d’élargir l’horizon du débat et de la 
réflexion sur l’état de la protection sociale des travai-
lleurs indépendants et des petites et moyennes entre-
prises dans l’UE et dans d’autres parties du monde, 
[deuxièmement, nous avons pu] analyser plus en dé-
tail les actions qui ont été lancées ou qui sont à l’étude 
afin d’évaluer leurs avantages et leurs inconvénients et 
de pouvoir analyser s’il est nécessaire de les mettre en 
œuvre au Pérou [...]. [Troisièmement,] il a également 
été possible d’analyser les forces et les faiblesses du sys-
tème de protection sociale péruvien sur la base d’une 
connaissance sur le terrain des changements les plus 

Tableau 7. Fiche pays Pérou : Assistance technique pour l’extension de la couverture de la protection 
sociale et Appui au MTPE pour la conclusion et la rédaction d’accords de sécurité sociale pour les 
travailleurs migrants

Pays, région : Pérou, Amérique du Sud

Organisation partenaire : Le Ministère du 
Travail et de la Promotion de l’Emploi

Éléments constitutifs des interventions :  
Protection sociale, avec un accent sur la 

couverture santé et les régimes de retraite

Description de l’action 
Année 2018

Activités
Éléments constitutifs coexistants des 

interventions

Découvrir des expériences innovantes visant à 
étendre la couverture de la protection sociale 
en matière de santé et de pensions à des 
groupes vulnérables tels que les travailleurs 
indépendants, les travailleurs à temps partiel 
et les employés de petites et moyennes 
entreprises, dans le but d’enrichir le débat et 
de contribuer à la mise en œuvre éventuelle de 
réformes visant à étendre la protection sociale 
aux travailleurs atypiques et informels au Pérou.

Activité 1 : Analyse du contexte de l’informalité 
du travail au Pérou et exemples de couverture 
sociale des travailleurs vulnérables.
Activité 2 : Options de politiques publiques pour 
étendre la protection sociale aux travailleurs 
atypiques au Pérou.
Activité 3 : Capacités et outils au service des 
politiques visant à étendre la couverture sociale.

Politique nationale
Sensibilisation
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pays est confronté à des défis découlant d’un ralentis-
sement mondial de la demande pour ses exportations 
et d’une sécheresse prolongée qui a nui à la producti-
vité agricole au cours des dernières années. Reflétant 
ces vicissitudes économiques, la Namibie est con-
frontée à un taux de chômage dépassant les 38 %, 
accompagné d’un taux de chômage des jeunes atteig-
nant environ 46 % en 2018. L’exacerbation des inéga-
lités induite par la crise du coronavirus ne fait qu’ag-
graver ces complexités socio-économiques.

En réponse aux défis auxquels le pays est confronté, 
le Gouvernement namibien souhaite mettre en place 
un Régime d’Allocations de Chômage (UBS) qui pro-
tège les travailleurs qui perdent involontairement leur 
emploi en remplaçant une partie de leur revenu. L’idée 
est que l’UBS puisse mieux se protéger contre les chocs 
liés à l’économie, aux finances, à l’environnement ou à 
des situations telles que la pandémie de COVID-19. Le 
Ministère du Travail et la Commission de la Sécurité 
Sociale ont, entre autres obligations, la tâche de con-
cevoir un régime d’assurance chômage. 

La mise en œuvre d’un UBS s’inscrit stratégiquement 
dans le cadre général d’une politique globale de sécuri-
té sociale, qui a reçu l’aval du cabinet du Premier minis-
tre et a été inaugurée en mars 2022. L’UBS prévoit l’oc-
troi d’un revenu de base aux personnes âgées de 30 à 
59 ans qui sont au chômage et qui assument des obli-
gations importantes par rapport à leurs enfants et à 
leur famille. Cette politique préconise des transferts 
universels, compte tenu de leur relative facilité d’admi-
nistration et de leur rapport coût-efficacité par rapport 
aux transferts ciblés. La Namibie a du mal à obtenir des 
données précises et doit faire face à une part consi-
dérable de sa population qui participe à l’économie in-
formelle, ce qui souligne encore davantage la nécessité 
de privilégier des approches universelles.

L’économie informelle en Namibie est de taille con-
sidérable, hétérogène en termes d’activités et de 

récents et des chiffres officiels concernant le nombre 
d’affiliés, de bénéficiaires et d’actions mises en œuvre ».

Les actions S+ au Pérou sur la protection sociale ont 
débouché sur des capacités et outils au service des 
politiques visant à étendre la couverture sociale.

En résumé. Plusieurs conclusions de cette action 
méritent d’être soulignées. 

1.	 Le Pérou est confronté à un taux élevé d’infor-
malité dans son économie, 72 % de la popula-
tion active totale travaillant dans le secteur in-
formel. Cela représente environ 11,7 millions de 
travailleurs dans l’économie informelle.

2.	 Le Gouvernement péruvien accorde la priorité à 
l’inclusion sociale et à l’accès au système de 
santé. Environ 92 % de la population est cou-
verte par l’assurance maladie, qui est gratuite. 
Cependant, les contributions du secteur formel 
supportent les dépenses de santé de la quasi-
-totalité de la population. Les contributions des 
entreprises sont affectées exclusivement au 
système de santé.

3.	 Il faut réformer structurellement le système d’as-
surance sociale. L’action S+ a fourni une assis-
tance technique à cet égard. Les experts de la 
mission ont participé à des ateliers et à des échan-
ges entre pairs avec des experts et des fonction-
naires. Ils ont partagé les expériences de l’UE en 
matière de traitement fiscal des micro- et peti-
tes entreprises, des travailleurs indépendants et 
de l’entrepreneuriat inclusif.

4.4.2. Vers un régime universel d’allocations 
de chômage en Namibie

La pauvreté reste un problème majeur en Namibie, 
où 36 % de la population est considérée comme 
tombant sous le seuil de pauvreté. Malgré un PIB an-
nuel de 12,31 milliards d’USD, qui place la Namibie 
dans la tranche supérieure des revenus moyens, le 
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populations cibles et, dans de nombreux cas, fortement 
liée au secteur formel. À l’instar d’autres pays subsaha-
riens, l’emploi informel en Namibie représente 60 % de 
la main-d’œuvre, selon les estimations de l’Organisa-
tion internationale du travail (OIT), et contribue à hau-
teur de 35 % au PIB global. La formalisation du secteur 
informel constitue un défi de taille, compliqué par 
l’évaluation précise de sa portée et des revenus qu’il 
génère. La plupart des chômeurs travaillent également 
à temps partiel (c’est-à-dire qu’ils sont sous-employés) 
dans l’économie informelle. Étant donné que l’écono-
mie namibienne repose en grande partie sur le secteur 
informel, en particulier pour les groupes les plus vul-
nérables, les efforts de formalisation se heurtent à la 
complexité de la situation. Si le secteur informel offre 
des possibilités d’emploi et de revenu à une grande 

partie de la population, il constitue également une 
source de biens et de services abordables pour les seg-
ments les plus pauvres de la société.

En outre, une part importante de la main-d’œuvre 
est constituée de travailleurs indépendants, qui re-
présentent près de 40 % de l’emploi total. Ces per-
sonnes opèrent souvent dans le cadre de l’économie 
informelle. En Namibie, la quasi-totalité des travai-
lleurs indépendants sont classés dans la catégorie des 
emplois vulnérables. Cette trajectoire ascendante de 
l’emploi indépendant en Namibie s’inscrit dans un 
contexte de pénurie d’emplois formels et d’accès res-
treint au financement pour les microentreprises. L’in-
troduction d’un UBS universel pourrait potentielle-
ment renforcer ce secteur de petits entrepreneurs.

Tableau 8. Fiche pays Namibie : Conseils financiers et politiques sur la création du Fonds de chômage

Pays, région, date : Namibie, Afrique australe

Organisation partenaire : Commission  
de la Sécurité Sociale (SSC)

Éléments constitutifs des interventions : 
Protection sociale, avec un accent sur le Fonds 

d’Assurance Chômage (UIF)

Description de l’action 
Année 2022

Activités
Éléments constitutifs coexistants des 

interventions

Cette action évalue les possibilités d’extension 
du régime de chômage Covid-19 et définit les 
lignes directrices administratives, financières 
et opérationnelles du Fonds d’Assurance 
Chômage (UIF). Les experts s’appuieront sur 
les modèles des États membres de l’UE et des 
régions et consulteront l’institution partenaire 
pour déterminer la meilleure approche à adopter 
pour mettre en place l’UIF. L’action a contribué 
à la conception de l’UIF, qui inclut des groupes 
vulnérables spécifiques tels que les jeunes, les 
mères célibataires et les travailleurs du secteur 
informel. L’objectif spécifique est de renforcer les 
capacités des pays partenaires à mieux concevoir, 
gérer et contrôler des stratégies d’emploi et des 
systèmes de protection sociale inclusifs, efficaces 
et durables grâce à une assistance technique à 
court terme entre pairs et au développement des 
connaissances. Les capacités ont été renforcées 
grâce à divers ateliers thématiques. Le SSC a 
décidé de mettre en œuvre l’UIF d’ici juin 2024.

Activité 1 : Transition des mesures temporaires 
Covid vers des mesures structurelles dans le 
cadre de l’UIF. 
Activité 2 : Définir les options de financement 
pour l’UIF. 
Activité 3 : Définir les lignes directrices 
opérationnelles et administratives de l’UIF.

Politique nationale
Programmes de renforcement des capacités 
institutionnelles 
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Évaluation des lacunes et des besoins : comprendre les 
besoins [de la SSC] en matière de personnel, de forma-
tion et de renforcement des capacités. 

Conseils d’experts et consultations sur des questions 
techniques spécifiques (recommandations de l’UE et 
de l’EUD, de l’OIT, du PNUD et de la Banque mondia-
le) [...] soulignant l’importance [pour la SSC], en ter-
mes de valeurs de l’UE, de la mise en œuvre de l’alloca-
tion de chômage.

Examen des documents/programmes pour compren-
dre la situation financière de la Namibie [y compris 
une] réunion avec le responsable financier de la SSC.

Large discussion sur la feuille de route de l’UIF. Les me-
sures à prendre étaient claires pour les deux parties 
presque dès le départ, la discussion portant principale-
ment sur le calendrier de mise en œuvre ».

En résumé. Plusieurs conclusions de cette action 
méritent d’être soulignées.

1.	 La Namibie présente un taux de chômage im-
portant, supérieur à 38 %, le chômage des 
jeunes atteignant environ 46 % en 2018. Les 
jeunes risquent ainsi d’entrer dans l’économie 
informelle. En Namibie, l’économie informelle 
représente 60 % de la main-d’œuvre. Elle est 
hétérogène en termes d’activités et de popu-
lations cibles et est souvent étroitement liée 
au secteur formel.

2.	 Les efforts déployés par la Namibie pour lutter 
contre le chômage et la protection sociale impli-
quent la mise en place d’un régime d’allocations 
de chômage (UBS), la promotion de transferts 
universels et la prise en compte de l’impact de 
l’économie informelle.

3.	 L’action S+ a porté sur des ateliers thémati-
ques et une assistance technique qui ont con-
tribué à la conception, à la gestion et au suivi 
de l’UBS.

Les experts de la mission SOCIEUX+ ont fourni au 
Ministère du Travail et à la Commission de la Sécurité 
Sociale (SSC) une assistance technique dans l’examen 
de sa proposition d’étendre les mesures de chômage 
temporaire COVID-19 à un Fonds d’Assurance Chôma-
ge. Ils ont également présenté des chiffres et des liens 
entre l’économie formelle et informelle, la vulnérabilité 
et l’informalité, ainsi que des exemples internationaux 
(Estonie, France, Roumanie, Maurice et Afrique du Sud, 
des sessions ultérieures ont également inclus l’Espag-
ne et la Belgique) expliquant pourquoi l’UBS universel 
est important. Ils ont accordé la priorité à certains grou-
pes (femmes, personnes handicapées). 

Au total, trois activités ont été organisées et ont inclus 
des réunions entre pairs, des tables rondes, des ateliers 
thématiques, des évaluations des lacunes et des be-
soins, des conseils d’experts et des consultations sur des 
questions techniques spécifiques, l’examen et la révision 
de documents et de programmes, ainsi qu’une vaste dis-
cussion sur la feuille de route de l’UBS. Un résumé des 
méthodes utilisées dans le cadre de ces activités figure 
dans le Rapport de la mission d’experts (2022: 36) :

« Réunions entre pairs : recevoir des informations sur 
les aspects clés du fonctionnement du Gouvernement 
namibien et sur les relations entre les différents orga-
nes administratifs et dirigeants.

Discussions en table ronde : comprendre les principaux 
objectifs financiers et juridiques et les difficultés liées à 
l’établissement du Fonds pour le chômage (y compris 
les différentes formes de financement, la fiscalité, la 
formalisation du secteur informel ou la possibilité de 
taxer les ressources naturelles).

Ateliers thématiques : renforcement des capacités ins-
titutionnelles en matière d’outils juridiques et finan-
ciers. L’accent est porté sur la mise en place d’une bon-
ne équipe capable de s’occuper de l’installation et du 
fonctionnement quotidien de l’UBS.
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5.1. Logique 

Les pays sont confrontés à des défis uniques liés au 
chômage (des jeunes), à l’informalité et à la protection 
sociale. Les actions SOCIEUX+ sélectionnées visent 
à aborder ces questions par le biais d’interventions ci-
blées, y compris l’assistance technique aux gouver-
nements et aux parties prenantes pour concevoir, 
gérer et suivre les politiques relatives à l’emploi et à 
la protection sociale, le renforcement des capacités 
institutionnelles dotant le personnel local des com-
pétences nécessaires pour travailler efficacement, 
en particulier, dans les services intermédiaires et le 
placement professionnel.

Il semble que nous puissions détecter une séquence 
spécifique de modules d’intervention dans les actions 
SOCIEUX+, à partir du suivi et de l’évaluation des poli-
tiques et des stratégies. Cela nécessite des données et 
une connaissance de la situation économique locale. 
Les actions efficaces ne se limitent pas à fournir une 
assistance technique pour la mise en œuvre de politi-
ques et de stratégies ou de systèmes d’emploi et de 
protection sociale, mais aussi des moyens d’évaluer 
ces politiques et stratégies à l’aide de données précises. 

Dans un deuxième temps, les actions SOCIEUX+ vi-
sent à transférer les expériences et les meilleures 
pratiques des pays de l’UE et d’autres pays dans le 
monde. Le renforcement des capacités institution-
nelles joue un rôle important dans le transfert de sa-
voir-faire tout en adaptant ces pratiques au contexte 
local, par exemple dans le cadre d’ateliers thémati-
ques (c’est-à-dire en utilisant les données collectées 
dans le premier bloc d’interventions). 

En ce qui concerne la sensibilisation, nous n’avons 
pas trouvé d’action spécifiquement conçue pour lut-
ter contre l’informalité, mais nous reconnaissons que 
le suivi des politiques et stratégies nationales ou loca-
les et le renforcement des capacités institutionnelles 
sont deux types d’interventions qui permettent de 
sensibiliser la population en cours de route. 

Enfin, la conception des systèmes de protection so-
ciale s’écarte souvent de la question de savoir « qui 
inclure ». Les définitions des groupes vulnérables in-
cluent les femmes, les personnes handicapées et les 
personnes âgées. La production de données sur la 
situation de ces groupes vulnérables bien définis est 
importante pour mieux comprendre les liens avec 
l’économie informelle.

Conformément aux enseignements tirés des actions 
SOCIEUX+, nous commençons par sélectionner les 
politiques de l’UE en matière de collecte de données, 
de suivi et d’évaluation. Ensuite, nous abordons les 
lignes directrices sur l’évaluation des politiques et 
les meilleures pratiques de l’UE. Nous terminons 
par une petite discussion sur les recommandations 
de l’UE concernant les questions liées au travail in-
formel. 

5.2. Collecte de données, suivi  
et évaluation 

Au niveau européen, plusieurs mesures ont été 
prises pour améliorer la collecte de données, le 
suivi et l’évaluation des politiques de protection so-
ciale des États membres. Cela permet, par exemple, 

5. Politiques de l’UE
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de détecter et donc de combler les lacunes exis-
tantes en matière de protection sociale pour les 
personnes travaillant dans le secteur informel. Le 
Comité de la protection sociale (SPC) est un orga-
ne clé au niveau de l’UE. L’une des tâches du SPC 
est de surveiller la situation sociale et le dévelo-
ppement des politiques de protection sociale dans 
les États membres et dans l’UE. La publication de 
rapports thématiques est l’un des résultats de ce 
programme. Le SPC compte un sous-groupe per-
manent : le sous-groupe « Indicateurs » (ISG), qui 
est chargé d’élaborer et de définir les indicateurs 
sociaux de l’UE afin de suivre les progrès des États 
membres vers les objectifs qui sous-tendent la 
méthode ouverte de coordination. La composition 
et les résultats du SPC peuvent être une source 
d’inspiration pour les (groupes de) pays extérieurs 
à l’UE.

Une première étape consiste à définir des indicateu-
rs communs1. Depuis 2001, le Comité de la protec-
tion sociale et son sous-groupe « Indicateurs » ont 
développé un portefeuille d’indicateurs européens 
dans les domaines de la protection sociale et de l’in-
clusion sociale. Les indicateurs qui rendent compte 
de la couverture de l’accès aux branches de la sécurité 
sociale sont particulièrement utiles. Par exemple, l’un 
des principaux indicateurs définis par le SPC-ISG est 
la « proportion de la population couverte par l’assurance 
maladie ». Le SPC-ISG a également identifié les do-
maines dans lesquels il est nécessaire de poursuivre 

1  La sélection des indicateurs pourrait être guidée par l’ensemble minimal de critères méthodologiques suivant : a) un indicateur 
devrait saisir l’essence du problème et avoir une interprétation normative claire et acceptée ; b) un indicateur devrait être robuste et 
validé statistiquement ; c) un indicateur devrait fournir un niveau suffisant de comparabilité entre les pays, dans la mesure du possi-
ble avec l’utilisation de définitions et de normes de collecte de données appliquées au niveau international ; d) un indicateur devrait 
être développé sur les données sous-jacentes disponibles, et être opportun et susceptible d’être révisé ; e) un indicateur devrait être 
sensible aux interventions politiques mais ne devrait pas être sujet à manipulation.
2  Selon la recommandation du Conseil de 2019, un groupe est formellement couvert lorsque « la législation ou la convention collective 
existante stipule que les individus d’un groupe ont le droit de participer à un régime de protection sociale couvrant une branche spécifique » 
(article 7, point e)). En revanche, les individus sont effectivement couverts si, en tant qu’affiliés à un régime, ils « ont la possibilité 
d’accumuler des prestations et la capacité, en cas de concrétisation du risque correspondant, d’accéder à un niveau donné de prestations » 
(article 7, point f)).

le développement des indicateurs. Par exemple, l’un 
des indicateurs proposés est le « taux de couverture 
des régimes de retraite publics et privés ». Des (grou-
pes de) pays extérieurs à l’UE pourraient, bien 
entendu, définir leurs propres indicateurs en me-
ttant davantage l’accent sur la cartographie de 
l’accès au marché du travail et sur la protection 
sociale des personnes travaillant dans le secteur 
informel. 

En outre, plusieurs cadres de suivi et d’étalonnage 
destinés à être utilisés dans les évaluations analyti-
ques ont été élaborés conjointement par le SPC et 
la Commission. Il existe par exemple le Social Pro-
tection Performance Monitor (SPPM). En outre, la 
recommandation du Conseil sur l’accès à la protec-
tion sociale pour les travailleurs et les indépendan-
ts adoptée en novembre 2019 prévoit que la Com-
mission, conjointement avec le SPC, établisse un 
cadre de suivi et élabore des indicateurs quantitati-
fs et qualitatifs communs convenus afin d’évaluer 
la mise en œuvre de cette recommandation. Une 
première version a été approuvée par le SPC à la fin 
du mois d’octobre 2020, puis mise à jour chaque 
année (version 2023). Trois groupes d’indicateurs 
sont définis, relatifs à 1) la couverture formelle, 
2) la couverture effective et 3) l’adéquation2. L’ISG 
a convenu de suivre les progrès de la couverture 
formelle par statut détaillé du marché du travail et 
par branche de protection sociale. Il est donc possi-
ble de dresser la liste des États membres qui ne 

https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=758
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=830&langId=en
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=738&langId=en&pubId=8513&furtherPubs=yes
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=738&langId=en&pubId=8513&furtherPubs=yes
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=738&langId=en&pubId=8513&furtherPubs=yes
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=738&langId=en&pubId=8513&furtherPubs=yes
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=1538&langId=en
https://ec.europa.eu/social/BlobServlet?docId=9235&langId=en
https://ec.europa.eu/social/BlobServlet?docId=9235&langId=en
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=uriserv:OJ.C_.2019.387.01.0001.01.ENG&toc=OJ:C:2019:387:TOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=uriserv:OJ.C_.2019.387.01.0001.01.ENG&toc=OJ:C:2019:387:TOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=uriserv:OJ.C_.2019.387.01.0001.01.ENG&toc=OJ:C:2019:387:TOC
https://ec.europa.eu/social/BlobServlet?docId=27549&langId=en
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disposent pas d’une couverture formelle de sé-
curité sociale (par type de prestation) pour les 
personnes occupant un emploi atypique (par type 
d’emploi). Un exercice similaire serait utile pour les 
(groupes de) pays extérieurs à l’UE qui souhaite-
raient recenser les lacunes en matière de protec-
tion sociale pour les personnes travaillant dans le 
secteur informel. 

5.3. Évaluation de la politique

Les lignes directrices relatives à l’amélioration de la 
réglementation énoncent les principes que la Com
mission européenne suit lorsqu’elle prépare de 
nouvelles initiatives et propositions et lorsqu’elle 
gère et évalue la législation européenne existante 
(règlements et directives). Elle permet de prépa-
rer les décisions politiques de manière ouverte et 
transparente, en s’appuyant sur les meilleures 
données probantes disponibles (c’est-à-dire l’éla-
boration de politiques fondées sur des données 
probantes). Cela nécessite une évaluation des po-
litiques existantes, une évaluation des problèmes 
et des solutions alternatives, un engagement actif 
avec les parties prenantes et la préparation d’ini-
tiatives. La boîte à outils « Meilleure réglementa-
tion  » présente des orientations, des conseils et 
des bonnes pratiques. Les différentes étapes défi-
nies dans les lignes directrices et la boîte à outils 
peuvent être utiles aux (groupes de) pays exté-
rieurs à l’UE pour évaluer leurs politiques en ma-
tière d’accès au marché du travail et de protection 
sociale des personnes travaillant dans le secteur 
informel. 

3  Le glossaire de la plate-forme européenne sur le travail non déclaré définit l’approche holistique comme suit : « Lorsque les gouver-
nements nationaux utilisent une approche gouvernementale globale pour lutter contre le travail non déclaré, en associant, au niveau de la 
politique et de l’application de la stratégie et des opérations, les domaines du droit du travail, de la fiscalité et de la sécurité sociale, et en im-
pliquant et en coopérant avec les partenaires sociaux et les autres parties prenantes. Cette approche consiste à utiliser toute la gamme des 
mesures politiques directes et indirectes disponibles pour renforcer le pouvoir des autorités et la confiance qu’elles inspirent. L’objectif est de 
transformer le travail non déclaré en travail déclaré de manière efficace ».

5.4. Transformer le travail  
informel en travail formel :  
bonnes pratiques

Les activités informelles et le travail non déclaré 
(TND) sont liés. À cet égard, les activités menées au 
sein de la plate-forme européenne de lutte contre le 
travail non déclaré (créée en tant que groupe de tra-
vail permanent au sein de l’Autorité européenne du 
travail (ELA)) peuvent également être mentionnées 
et examinées. La plate-forme est composée de re-
présentants des États membres, par exemple des 
ministères fédéraux, des inspections du travail et des 
services sociaux, des autorités fiscales et douanières 
ou des agences d’assurance sociale, des partenaires 
sociaux interprofessionnels au niveau de l’UE et de la 
Commission européenne. Par exemple, la plate-for-
me a publié un rapport intéressant sur la lutte contre 
le travail non déclaré dans le secteur des services per-
sonnels et domestiques (SSP). Outre une analyse 
complète de l’emploi dans le SSP et du type de TND, 
le rapport présente plusieurs approches et recomman-
dations politiques. Par exemple, garantir aux travai-
lleurs du SSP (informels) le salaire minimum stipulé 
et la couverture de la sécurité sociale. En outre, la 
plate-forme propose une « approche holistique »3 pour 
lutter contre le TND. L’une des approches consiste à 
déplacer l’objectif de « réduction du travail non décla-
ré » à « transformation du travail non déclaré en travail 
déclaré  ». Des (groupes de) pays extérieurs à l’UE 
pourraient définir un objectif similaire, notamment 
transformer le travail informel en travail formel, et 
définir un ensemble de mesures. Enfin, on peut se 
référer aux fiches de bonnes pratiques préparées par 
la plate-forme qui présentent les bonnes pratiques 

https://commission.europa.eu/document/download/d0bbd77f-bee5-4ee5-b5c4-6110c7605476_en?filename=swd2021_305_en.pdf
https://commission.europa.eu/document/download/d0bbd77f-bee5-4ee5-b5c4-6110c7605476_en?filename=swd2021_305_en.pdf
https://commission.europa.eu/document/download/9c8d2189-8abd-4f29-84e9-abc843cc68e0_en?filename=BR toolbox - Jul 2023 - FINAL.pdf
https://commission.europa.eu/document/download/9c8d2189-8abd-4f29-84e9-abc843cc68e0_en?filename=BR toolbox - Jul 2023 - FINAL.pdf
https://www.ela.europa.eu/sites/default/files/2021-09/Glossary v6-final_0.pdf
https://www.ela.europa.eu/en/undeclared-work
https://www.ela.europa.eu/en/undeclared-work
https://www.ela.europa.eu/sites/default/files/2022-03/Study-report-on-personal-and-household-sector.2021_EN.pdf
https://www.ela.europa.eu/sites/default/files/2022-03/Study-report-on-personal-and-household-sector.2021_EN.pdf
https://www.ela.europa.eu/sites/default/files/2022-03/Study-report-on-personal-and-household-sector.2021_EN.pdf
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d’un État membre en matière de lutte contre le TND. 
Par exemple, une fiche de bonnes pratiques a récem-
ment fait référence à des campagnes de sensibilisa-
tion en Italie sur les avantages des relations de tra-
vail régulières4. 

L’identification des bonnes pratiques dans l’UE peut 
également se faire sur la base d’une recherche docu-
mentaire. Plusieurs études peuvent être citées à cet 
égard5.

4  En outre, dans la publication : A practitioner toolkit from the thematic review workshop on ‘Information tools and approaches to 
reach out to workers and companies in the fight against undeclared work’ (2019), il est fait référence à une vidéo faisant partie du 
site web ‘Supporting the transition from informal to formal economy and reducing undeclared work in Greece’ (https://www.youtu-
be.com/watch?v=9mQ5BeVqU6c). 
5  Par exemple, The informal sector - Thematic review ; Taxation of the Informal Economy in the EU ; A Review of the Informal Eco-
nomy Driving Forces and Policy Measures against it : An Analysis of Six EU Countries ; Tackling the informal economy in the Euro-
pean Union : a social actor approach.
6  Par exemple : la recommandation du Conseil du 8 novembre 2019 sur l’accès à la protection sociale pour les travailleurs et les 
indépendants ; la communication de la Commission européenne et du Parlement européen sur le travail décent dans le monde pour 
une transition juste et une reprise durable.
7  Par exemple : Résolution du Parlement européen du 4 juillet 2017 sur les conditions de travail et l’emploi précaire (2016/2221(INI)). 
La proposition 42 « rappelle que les travailleurs de l�économie informelle sont confrontés à un niveau élevé de précarité; invite la Commission 
et les États membres à adopter des politiques de protection adaptées à ce groupe de travailleurs en s�attaquant à leurs problèmes indépen-
damment de leur statut de résidence » ;
8  L’approche implicite : « de nombreuses politiques et mesures ayant une incidence sur l’économie informelle ne sont pas spécifiquement 
conçues pour s’y intéresser. Leurs effets sont souvent implicites et peuvent être considérés comme des externalités des mesures politiques, 
plutôt que comme leur objectif premier. Ces politiques visent plusieurs objectifs, dont un rôle majeur dans la réduction de la pauvreté. L’écono-
mie informelle étant étroitement liée au monde en développement et à la pauvreté, elle est implicitement ciblée par ces canaux ». L’approche 
explicite : « Bien que la communauté internationale s’attaque de plus en plus à l’économie informelle par le biais de divers projets et program-
mes, seuls quelques organisations internationales et donateurs ont développé une approche officielle de la question » (voir le rapport : « The 
informal sector - Thematic review » de la CE). Par exemple, le chapitre « Leçons tirées de 15 projets financés par la CE » (Lessons 
learned from 15 EC-funded projects) pourrait être très pertinent pour ce projet. 

5.5. Politiques implicites et explicites

Un certain nombre de communications et de re-
commandations de la Commission européenne et 
du Conseil6 ainsi que des résolutions du Parlement 
européen7 traitent de questions liées au travail infor-
mel. On pourrait ici faire une distinction entre les 
mesures politiques implicites et explicites8. Un bon 
exemple d’une telle politique implicite est l’agenda 
sur « l’emploi et le travail décent » de la CE. 

https://www.ela.europa.eu/sites/default/files/2023-02/GP-fiche-IT-Awareness-campaigns-on-the-advantages-of-regular-employment-relationships-2023-EN.pdf
https://www.ela.europa.eu/sites/default/files/2023-02/GP-fiche-IT-Awareness-campaigns-on-the-advantages-of-regular-employment-relationships-2023-EN.pdf
https://www.ela.europa.eu/sites/default/files/2023-02/GP-fiche-IT-Awareness-campaigns-on-the-advantages-of-regular-employment-relationships-2023-EN.pdf
https://www.ela.europa.eu/sites/default/files/2023-02/GP-fiche-IT-Awareness-campaigns-on-the-advantages-of-regular-employment-relationships-2023-EN.pdf
https://www.ela.europa.eu/sites/default/files/2021-09/Toolkit Information Tools.pdf
https://www.ela.europa.eu/sites/default/files/2021-09/Toolkit Information Tools.pdf
https://www.youtube.com/watch?v=9mQ5BeVqU6c
https://www.youtube.com/watch?v=9mQ5BeVqU6c
https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/e54005e8-d29d-11ed-a05c-01aa75ed71a1/language-en
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2022/734007/IPOL_STU(2022)734007_EN.pdf
https://www.researchsquare.com/article/rs-3188455/latest.pdf
https://www.researchsquare.com/article/rs-3188455/latest.pdf
https://www.econstor.eu/bitstream/10419/174151/1/881409189.pdf
https://www.econstor.eu/bitstream/10419/174151/1/881409189.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=uriserv:OJ.C_.2019.387.01.0001.01.ENG&toc=OJ:C:2019:387:TOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=uriserv:OJ.C_.2019.387.01.0001.01.ENG&toc=OJ:C:2019:387:TOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=COM%3A2022%3A66%3AFIN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=COM%3A2022%3A66%3AFIN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:52017IP0290&rid=5
https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/e54005e8-d29d-11ed-a05c-01aa75ed71a1/language-en
https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/e54005e8-d29d-11ed-a05c-01aa75ed71a1/language-en
https://international-partnerships.ec.europa.eu/policies/sustainable-growth-and-jobs/employment-and-decent-work_en
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Dans ce métapaper, nous avons passé en revue la 
littérature antérieure sur l’économie informelle et les 
efforts politiques visant à la formaliser. Nous avons 
analysé les actions de SOCIEUX+ et les avons alig-
nées sur un cadre théorique qui permet de classer 
intuitivement les interventions en fonction de leurs 
objectifs et de leurs groupes cibles. Nous avons éga-
lement analysé les politiques de l’UE sur ce thème et 
positionné leur raison d’être. Dans cette section, 
nous soulignons les principaux enseignements de ce 
métapaper. 

6.1. Positionnement des actions de 
SOCIEUX+ dans la littérature

Dans ce métapaper, nous partons d’une revue de la 
littérature qui nous permet de créer une base de con-
naissances sur les interventions stimulant l’accès à 
l’emploi formel et à la protection sociale dans les 
pays à revenu faible et moyen, avec un accent par-
ticulier sur les pays situés dans le Sud global. À ce-
tte fin, nous utilisons la méthode de l’examen ex-
ploratoire. Nous trouvons que la littérature sur les 
interventions ciblant le secteur informel est domi-
née par des données probantes sur la formalisation 
des entreprises informelles dans les pays à revenu 
faible et moyen, notamment en Amérique latine, en 
Afrique et en Asie. L’économie informelle étant 
importante dans ces pays, on peut considérer que 
«  l’économie dans son ensemble » est (avant tout) 
l’économie informelle. Il est probable que l’économie 
informelle soit importante en raison de l’absence de 

procédures d’enregistrement des entreprises, ou de 
l’absence de services de santé efficaces et de pro-
tection contre le chômage en échange de cotisations 
de santé ou de chômage. Ces arguments sont con-
formes à une théorie que nous avons pu déceler 
dans notre étude exploratoire, selon laquelle l’éco-
nomie informelle existe en raison du manque de ni-
veau d’application de la législation et de la régle-
mentation du travail. 

Quelques actions de SOCIEUX+ traitent de l’envi-
ronnement favorable dans lequel les entreprises for-
melles sont opérationnelles, y compris les politiques 
nationales et locales pour les vendeurs de rue (Co-
lombie), les régimes de santé et de retraite pour les 
groupes vulnérables (Pérou) ou le travail vers des 
régimes d’assurance chômage universels (Namibie). 
Ainsi, nous pouvons aligner la base de données pro-
bantes de la littérature avec les actions de SOCIEUX+ 
sur le terrain.

Dans le même temps, nous avons également identi-
fié des actions de SOCIEUX+ qui avaient d’autres 
ambitions et objectifs que le renforcement du niveau 
d’application ou de l’environnement favorable. Ces 
actions ciblent de manière disproportionnée les per-
sonnes peu qualifiées et les jeunes risquent d’entrer 
dans l’économie informelle en raison des taux de 
chômage élevés chez les jeunes. Par exemple, les ac-
tions de SOCIEUX+ soutiennent le développement 
de politiques et de stratégies visant à accroître les 
compétences des jeunes et des personnes occupant 
des emplois précaires afin de leur permettre d’entrer 

6. Principales conclusions
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dans l’économie formelle. En outre, ces actions ren-
forcent également la capacité institutionnelle ciblant 
les connaissances, les attitudes et les pratiques du per-
sonnel des Administrations publiques ou des services 
publics de l’emploi afin de fournir efficacement des ser-
vices de placement et des services intermédiaires. 
Dans ce domaine, nous avons analysé les actions de 
SOCIEUX+ portant à la fois sur la création de centres 
professionnels pour la formation des jeunes (Pérou) et 
sur le renforcement des capacités institutionnelles des 
services publics de l’emploi (Côte d’Ivoire, Niger et Ni-
geria). Outre les jeunes adultes, les femmes, les per-
sonnes handicapées et les travailleurs âgés sont égale-
ment considérés comme des groupes vulnérables sur 
le marché du travail (Côte d’Ivoire et Niger).

6.2. La nécessité d’un suivi est évidente

Il semble qu’une séquence discernable d’éléments 
constitutifs des interventions puisse être identifiée 
dans les actions de SOCIEUX+, en commençant par 
le suivi et l’évaluation des politiques et des straté-
gies. Ce processus nécessite des données complètes 
et une compréhension approfondie du contexte éco-
nomique local. Pour que les interventions soient effi-
caces, elles doivent non seulement offrir une assis-
tance technique pour la mise en œuvre des politiques, 
des stratégies et des systèmes d’emploi et de pro-
tection sociale, mais aussi faciliter l’évaluation de 
ces politiques et stratégies grâce à l’utilisation de 
données précises. Presque toutes les actions SO-
CIEUX+ ont en effet inclus une collecte de données 
ou une phase de diagnostic pour générer des connais-
sances sur le contexte local et l’étendue de l’informa-
lité, parmi quels groupes cibles (par exemple, la Co-
lombie, le Pérou, la Côte d’Ivoire, le Niger). Toutefois, 
il existe des défis en ce qui concerne la collecte de 
données permettant de tirer des conclusions et de 
rendre tangible le problème de l’informalité. Il s’agit, 
entre autres, de collaborations avec des organisations 

gouvernementales, l’Administration publique. Ou-
tre les données administratives et d’enquête, les 
données qualitatives provenant d’organisations non 
gouvernementales travaillant avec les groupes cibles 
se sont avérées utiles pour mieux comprendre les 
conséquences de l’informalité (par exemple, en Co-
lombie).

Cette demande de collecte des meilleures données 
probantes à l’aide d’outils de suivi et d’évaluation est 
également un sujet très présent au niveau européen : 
de nombreuses initiatives ont été entreprises pour 
améliorer la collecte de données, le suivi et l’évalua-
tion des politiques de protection sociale des États 
membres. Dans la section 5.2, nous avons donné 
quelques exemples pertinents. Ces efforts facilitent 
l’identification et la résolution des lacunes existantes 
en matière de protection sociale, en particulier pour 
les personnes employées dans le secteur informel. 

6.3. Méthodes d’apprentissage  
entre pairs

Les actions SOCIEUX+ facilitent le transfert d’expé-
riences et de bonnes pratiques des pays de l’UE et 
d’autres nations à travers le monde. Le modèle utili-
sé pour cela est l’apprentissage de pair à pair, un 
modèle qui est également fréquemment utilisé au 
niveau européen, par exemple, par des groupes de 
travail thématiques et la présentation de bonnes 
pratiques. Un aspect essentiel de ce processus est le 
renforcement des capacités institutionnelles, qui facili-
te le transfert des connaissances tout en adaptant ces 
pratiques aux contextes locaux. Les ateliers thémati-
ques en sont un bon exemple : les données recueillies 
au cours de la phase de diagnostic des interventions 
sont utilisées pour adapter les pratiques aux besoins et 
conditions spécifiques de l’environnement local. Par 
conséquent, cette pratique de l’apprentissage de pair 
à pair a été particulièrement observée dans les 
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mais elle a également été intégrée dans d’autres ac-
tions (par exemple, les régimes d’assurance maladie au 
Pérou).

interventions portant sur le renforcement des capaci-
tés institutionnelles des Administrations publiques ou 
des services publics de l’emploi (Côte d’Ivoire, Niger), 
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expert à l’autre. Des outils pourraient être mis à la 
disposition des experts de la mission par SOCIEUX+ 
pour mener une telle phase de diagnostic d’une ma-
nière plus standardisée.

7.2. Recommandation 2 : mener des 
recherches sur l’efficacité des actions

La recherche sur les actions de SOCIEUX+ est très 
limitée aux rapports d’experts de la mission. Ces ra-
pports de mission d’experts varient en longueur et en 
qualité. Il est fortement recommandé d’améliorer le 
cadre de suivi et d’évaluation et d’intégrer la recher-
che dans les actions (en particulier à long terme). On 
observe en effet que de nombreuses missions d’ex-
perts sont limitées dans le temps, ce qui entrave pro-
bablement une bonne recherche, mais constitue éga-
lement une menace potentielle pour la mise en œuvre 
des actions. Dans le même temps, nous observons 
également une séquence d’actions menées dans le 
même pays sur des sujets thématiques connexes, ce 
qui permettrait de mener des recherches pour évaluer 
les objectifs fixés pour l’action (par exemple, dans une 
théorie du changement) et s’ils sont atteints. 

La recherche répondra à des questions qui peuvent 
nous informer sur les actions efficaces, la manière 
dont elles ont été conçues, les facteurs contextuels 
qui comptent, la séquence d’événements pour dé-
ployer une action efficace, et si ces actions peuvent 
être étendues (localement, mais aussi internationa-
lement). À ce jour, la base de données sur les actions 

Nous souhaitons conclure ce métapaper par trois re-
commandations basées sur les leçons tirées de l’exa
men exploratoire et des actions de SOCIEUX+. 

7.1. Recommandation 1 : rendre 
obligatoire une phase de diagnostic 
pour les nouvelles actions

On manque souvent de données sur l’informalité 
dans le contexte local et sur les groupes cibles qui y 
sont associés. Le suivi de l’économie informelle (et des 
actions qui s’y rapportent) s’appuie sur des données 
valables et fiables qui permettent de décrire le contexte 
local. C’est pour cette raison que les actions de SO-
CIEUX+ s’écartent souvent, mais pas toujours, d’une 
« phase de diagnostic » ou d’une « phase incluant la 
collecte de données  ». Notamment, nous pourrions 
également aligner les priorités de SOCIEUX+ en ma-
tière de collecte de données et de suivi sur les priori-
tés fixées par l’Union européenne.

Une meilleure connaissance de l’informalité dans le 
contexte local devrait toujours être un point de départ, 
et par conséquent, nous pouvons recommander d’en 
faire une activité obligatoire dans les nouvelles actions 
(c’est-à-dire, sans aucun historique de SOCIEUX+, ou 
avec de nouveaux thèmes et centres d’intérêt pour 
SOCIEUX+). Les experts de la mission peuvent se 
voir confier la tâche explicite de décrire le contexte 
dans lequel les actions sont entreprises ; certains ex-
perts le font déjà dans les rapports de mission, mais 
la qualité est trop variable et dépend clairement d’un 

7. Recommandations 
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de SOCIEUX+ est insuffisante et ces réponses ne 
peuvent pas être données.

7.3. Recommandation 3 : définir 
l’informalité et les moyens de la 
combattre

L’économie informelle est un phénomène global qui 
fait l’objet de toutes sortes d’interventions, allant de 
la mise en place d’un environnement favorable à 
l’activité des entreprises à la prise en charge des 
parcours professionnels des groupes vulnérables, en 
particulier les jeunes et les personnes peu qualifiées. 
Ce métapaper a tenté d’établir un cadre théorique 
permettant de classer les interventions de formali-
sation du point de vue de leurs objectifs. Nous avons 
identifié quatre objectifs basés sur l’examen de la 
portée et l’analyse des actions de SOCIEUX+ : une 
amélioration ou une meilleure réglementation des 
politiques et stratégies nationales ou locales sur l’in-
formalité ; le renforcement de la capacité institution-
nelle ; la sensibilisation des parties prenantes ; et 
l’extension ou la mise en place de systèmes de pro-
tection sociale. Ces quatre objectifs révèlent qu’il 
existe de multiples voies pour accéder à l’emploi 

formel et bénéficier d’une meilleure protection so-
ciale. Cependant, ces quatre objectifs, ou un autre 
cadre pouvant définir l’informalité et les moyens de 
la combattre, ne sont pas formulés dans les rappor-
ts d’experts de la mission ou sur la plate-forme SO-
CIEUX+. Il est toutefois jugé important de le faire 
pour améliorer la visibilité de l’informalité, pour re-
connaître qu’il s’agit d’un problème, pour discuter 
des moyens (stratégiques) d’avancer, pour offrir 
aux partenaires des solutions qui s’inscrivent dans 
leur contexte. La prévalence généralisée de l’infor-
malité dans les pays à revenu faible et intermédiaire 
ne doit pas conduire à la considérer comme un pro-
blème. La recherche et les actions de SOCIEUX+ 
ont démontré que la précarité de l’emploi a un im-
pact disproportionné sur les populations les plus 
vulnérables. L’informalité met en évidence les iné-
galités existantes auxquelles les individus s’effor-
cent d’échapper. L’omniprésence de l’informalité ne 
doit donc pas servir de justification à l’inaction. La 
résolution de ce problème nécessite des interven-
tions régionales ou nationales soigneusement étu-
diées. Par conséquent, il est crucial pour SOCIEUX+ 
de définir, d’identifier et de labelliser explicitement 
ces actions afin d’assurer leur reconnaissance et leur 
efficacité.
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